
URIAGE
Délibération du Conseil  municipal no 041/2024

Le cinq avril deux-mille-vingt-quatre,  le Conseil municipal  de la commune de Saint-Martin d'Uriage, dûment  convoqué, s'est
réuni sous la présidence de Gérald Giraud, Maire.

Date de convocation  du Conseil municipal  : le vingt-neuf  mars  deux-mille-vingt-quatre.

 : Gérald Giraud, Cécile Conry, Hubert Jeanson, Estelle Gignoux,  Michel  Deridder,  Claudine  Chassagne,  Jean-Charles

Congard, Renée-Claire Mancret, Roberte Pelletier, François  Bernigaud,  Didier  Bouvard,  Gilles  Duvert,  Marie-Paule  Balicco,

Isabelle  Gloux,  Françoise  Berthoud,  Frédéric  Jarry,  Brigitte  Dulong,  Laurent  Robert,  Jacqueline  Baret.

Pouvoirs : Peggy Briand à Gilles Duvert, Jean-Marc  Abramowitch  à Hubert  Jeanson,  Arnaud  Callec  à Cécile  Conry,  Gabriel  Gandini

à Jean-Charles  Congard,  Florence  Boullen  à Brigitte  Dulong,  Juliette  Blanchet  à Michel  Deridder.

Absents  : Beate  Bersch,  Frédéric  Cuchet,  Mathieu  Kuntz.

Auberge  des Seiglières  : Avenant  no I du bail  commercial

Claudine Chassagne,  Adjointe  à l'agriculture,  à l'économie  locale  et au tourisme  propose  d'établir  un 1"

avenant  au bail  commercial  conclu  sur l'auberge  des Seiglières.

Il est rappelé que la commune  a conclu  un bail commercial  avec M. Ludovic  Claudel  en date du 9 décembre
2021.

Les biens loués sont constitués  d'un tènement  immobilier  comprenant  l'auberge  des Seiglières,  diverses

annexes  et les terrains  attenant,  sur les parcelles  cadastrées  section  F no69, 70 et 71 et représentant  une surface
2totale  de 7716 m .

Le bail prévoit l'exploitation  du bâtiment  communal  pour  une activité  d'HOTEL,  BAR et RESTAURANT et a été
conclu  pour  une durée  de 9 ans à compter  du ler  juin  2021.

Le fonds  de commerce  a été cédé le 14 mars  2024 par M. Ludovic  Claudel  au profit  de la société  « RESTAURANT

LES SEIGLIERES )), représentée  par  son unique  associé  M. Paul-Edouard  Routhiau.

L'avenant  nol ci-annexé  a pour  objet  d'exonérer  le preneur  des loyers  sur une période  de 2 mois,  du 14 mars  au

14 mai 2024. Le montant  mensuel  du loyer  prévu  par le bail est de 1110,O1 € pour  le mois  de mars 2024 et sera
de 1143,25  € à partir  du mois d'avril  2024.

L'exonération  de loyers  consentie  par la commune  a pour  contrepartie  les travaux  intérieurs  qui seront  réalisés

par le preneur  avant  la réouverture  du restaurant  de l'auberge  des Seiglières.

Vu l'acte  de cession  du bail  commercial  en date  du 14 mars  2024,

Vu le projet  d'avenant  nol joint  en annexe,

Vu l'avis  de la commission  Agriculture  Tourisme  Économie  Locale  du 28 mars  2024,

Le Conseil  municipal,  à l'unanimité, autorise  le Maire à signer  l'avenant  nol du bail commercial  entre  la société

(« RESTAURANT LES SEIGLIERES )), représentée  par M. Paul-Edouard  Routhiau.

Ainsi fait et délibéré le cinq avril deux-mille-vingt-quatre  et ont signé les membres présents.

Extrait certifié conforme au registre des délibérations.  Certifié exécutoire en raison de sa télétransmission

Nombre de conseillers en exercice :28  en Préfecture et de sa publication  le : 11/04/2024
Présents : 19, absents :3, votants :25 (6 pouvoirs)  Le Maire, Gérald Giraud ,-



Annexe 1:  Délibération  du Conseil municipal  no 041/2024
Auberge  des  Seiglières  : Avenant  no I  du  bail  commercial

AVENANT  No1  AU  BAIL  COMMERaAL

ENTRE  :

La Commune  de SAINT-MARTIN-D'URIAGE,  représentée  par son Maire  en exercice,

Monsieur  Gérald  GIRAUD,  régulièrement  habilité  à la signature  du présent  avenant,

siégeant  en cette  qualité  2 place  de la Mairie  à SAINT-MARTIN-D'URIAGE  (38410),

D'une  part,

Ci-après  désignée  (« le Bailleur  »,

ET :

Le Restaurant  LES SEIGLIERES,  représenté  par  M. Paul-Edouard  Routhiau,  demeurant

29 place  de la Mairie  à SAINT  MARTIN  D'URIAGE

SARL  domiciliée  6000  route  de Chamrousse

No SIREN  : 984736934
D'autre  part,

Ci-après  désignés  «« le Preneur  »,

Individuellement  dénommés  « La Partie  >) et ensemble  « Les  Parties  »,

IL A ETE  PREALABLEMENT  RAPPELE  CE QUI  SUIT

La commune  a conclu  un bail  commercial  avec  M. Ludovic  Claudel  en date  du 9 décembre

2021  .

Les biens  loués  sont  constitués  d'un  tènement  immobilier  comprenant  l'auberge  des

Seiglières,  diverses  annexes  et les terrains  attenant,  sur les parcelles  cadastrées

section  F no69, 70 et 71 et représentant  une  surface  totale  de 7716  m2.

Le bail  prévoit  l'exploitation  du bâtiment  communal  pour  une  activité d'HOTEL,  BAR  et
RESTAURANT  et a été  conclu  pour  une  durée  de 9 ans  à compter  du ler  juin  2021.

Le fonds  de commerce  a été  cédé  le 14  mars  2024  par  M. Ludovic  Claudel  au profit  de la

société  « RESTAURANT  LES SEIGLIERES  »,  représentée  par  son unique  associé  M.

Paul-Edouard  Routhiau.

Le preneur  devant  réaliser  des  travaux  intérieurs  pour  la réouverture  du restaurant,  il est

proposé  en contrepartie  une exonération  des  loyers  de 2 mois,  du 14 mars  2024  au 14

mai  2024.



En conséquence,  les Parties  ont  convenu  de conclure  le présent  avenant  nol au Bail

ayant  pour  objet  de préciser  les conditions  de cette  exonération.

CECI  ET  ANT  RAPPELE,  LES  PARTIES  ONT  CONVENU  CE QUI  SUIT

ARTICLE  I : OBJET  DE L'AVENANT

Le présent  avenant  a pour  objet de préciser  les conditions  d'exonération  des  loyers  du 14
mars  2024  au 14 mai  2024.

ARTICLE  2 : LOYER

Le Preneur  sera  exonéré  des  loyers  du 14 mars  2024  au 14  mai  2024.

En contrepartie,  le Preneur  réalisera  des travaux  d'intérieur  pour  la réouverture  du
restaurant.

ARTICLE  3 : MAINTIEN  DES  CLAUSES  DU BAIL  COMMERCIAL

Les  stipulations  du Bail  commercial  du 9 décembre  2021 demeurent  applicables  entre  les
Parties.

Fait  en deux  exemplaires  originaux,  à SAINT-MARTIN-D'URIAGE,  le XX  XX  2024

Pour  le bailleur  :

Monsieur  Gerald  GIRAUD,  Maire  en exercice,

Pour  le preneur  :

M. Paul-Edouard  ROUTHIAU,

représentant  du  Restaurant  Les  Seiglières



Annexe 2 : Délibération  du Conseil municipal  no 041/2024
Auberge  des  Seiglières  : Avenant  no I  du  bail  commercial

Bail  commercial  - Annexé  sous  Nextcloud  (21 pages)

Annexe  3 : Délibération  du Conseil municipal  no 041/2024

Auberge  des  Seiglières  : Avenant  no I  du  bail  commercial

Cession  du fonds  de commerce  - Annexé  sous  Nextcloud  (32 pages)
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L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  ET UN,
LE NEUF  DÉCEMBRE

A Saint-Martin-d'Hères  (lsère),  23 Rue des Glairons,  au siège  de l'Office
Notarial,  ci-après  nommé,

Maître  Carine  IANNELLO-PAYERNE,  Notaire  Associé  de la Société  Civile
Professionnelle  dénommée  «Robert  DUGUEYT,  Laure  DUGUEYT,  Carine
IANNELLO  et Elodie  PHILIP»», titulaire  d'un  Office  Notarial  à Saint-Martin-d'Hères,
23 Rue  des  Glairons.

Avec  le concours  de  Maître  Laurent  DELLANDREA,  notaire  à GAP,
assistant  le PRENEUR.

A reçu  le présent  acte  contenant  BAIL  COMMERCIAL,

A LA  REQUETE  DE

BAILLEUR

La COMMUNE  DE SAINT  MARTIN  D'URIAGE,  personne  morale  de droit
public  située  dans le département  de l'lsère,  dont l'adresse  est à SAINT-MARTIN-

D'URIAGE  (38410),  2 place de la Mairie,  identifiée  au SIREN  sous  le numéro
213804222.

PRENEUR

Monsieur  Ludovic  CLAUDEL,  restaurateur,  demeurant  à GAP (05000)  5 rue
Louis  Balmens.

Né à GERARDMER  (88400)  le 5 février  1978.
Célibataire.

Non lié par un pacte  civil de solidarité.
De nationalité  française.
Résident  au sens  de la réglementation  fiscale.

PRESENCE  - REPRESENT  ATION

- La COMMUNE  DE SAINT  MARTIN  D'URIAGE  est représentée  à l'acte  par :
Monsieur  Gérald  GIRAUD,  demeurant  à SAINT  MARTIN  D'URIAGE  (lsère),  ici

présent,
Agissant  :

- En qualité  de Maire  de ladite  Commune,

- Et en vertu d'une  délibération  du Conseil  municipal  en date du 22 octobre
2021 régulièrement  transmise  à la Préfecture  de l'lsère,  le 28 octobre  202"1, dont  une
copie  demeurera  ci-annexée  aux présentes  après  mention.

- Monsieur  Ludovic  CLAUDEL  est  présent  à l'acte.

DECLARATIONS  SUR  LA  CAPACITE

Préalablement  au bail, les parties  déclarent  :

ë Que les  indications  portées  aux présentes  concernant  leur  identité  sont
parfaitement  exactes.

ë Qu'il  n'existe  aucune  restriction  à la capacité  de donner  à bail du BAILLEUR

ainsi  qu'à  la capacité  de s'obliger  et d'effectuer  des actes  civils  et commerciaux
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du PRENEUR  par suite  de faillite  personnelle,  redressement  ou liquidation

judiciaire,  cessation  des paiements,  incapacité  quelconque,  ainsi  qu'il  en a été

justifié  au notaire  soussigné.

Le BAILLEUR  seul  :

Qu'il  a la libre  disposition  des  locaux  loués.

Qu'aucune  clause  de réserve  de  propriété  ne  peut  être  invoquée  par les

fournisseurs  des éléments  de matériel,  mobilier,  agencements  ou installation

compris  dans  les locaux  loués.

DOCUMENTS  RELATIFS  A LA  CAPACITE  DES  PARTIES

Les pièces  suivantes  ont  été produites  à l'appui  des  déclarations  des parties

sur  leur  capacité  :

Concernant  Monsieur  Ludovic  CLAUDEL

*  Extrait  d'acte  de naissance.

*  Carte  nationale  d'identité.

Compte  rendu  de l'interrogation  du site  bodacc.fr.

Ces  documents  ne révèlent  aucun  empêchement  des  parties  à la signature  des

présentes.

Si plusieurs  personnes  sont  comprises  sous  une même  dénomination  bailleur

ou preneur,  elles  agiront  solidairement  entre  elles.

BAIL  COMMERCIAL

Le bailleur  confère  un bail commercial,  conformément  aux articles  L 145-1  et

suivants  du Code  de commerce,  au preneur  qui accepte,  portant  sur  les locaux  dont  la

désignation  suit  :

IDENTIFICATION  DU BIEN

DESIGNAÏION

A SAINT-MARTIN-D%IRÏAGE  (ÎSÉRE)  38410  60ûû  Route  de  Chamrousse,

Un  tènement  immobilier  comprenant  le  Chalet  des  Seiglières  et diverses

annexes.

Sol,  cour  et jardin.

Terrain

Figurant  ainsi  au cadastre  :

Section No Lieudit Surface

F 70 Les Seiglières OO ha IO a 26 ca

F 71 Les Seiglières OO ha 23 a 60 ca

F 69 Les Seiglières OO ha 43 a 30 ca

Total  surface  :OO ha 77 a 16  ca

Tel que  le BIEN  existe,  avec  tous  droits  y attachés,  sans  aucune  exception  ni

réserve.

DUREE

Le bail  est  conclu  pour  une  durée  de neuf  années  entières  et consécutives  qui

ont  commencé  à courir  le I er  juin  2021,  pour  se terminer  le 30 mai  2030.
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FACULTE  DE RESILIATION  TRIENNALE

Le bailleur  tient  de l'article  L 145-4  du Code  de commerce  la faculté  de donner

congé  par  acte  extrajudiciaire  à l'expiration  de chaque  période  triennale  seulement  s'il

entend  invoquer  les dispositions  des  articles  L 145-18,  L 145-2"1,  L 145-23-1,  L 145-24,

afin de construire,  de reconstruire  ou de surélever  l'immeuble  existant,  de réaffecter  le

local  d'habitation  accessoire  à cet  usage,  de transformer  à usage  principal  d'habitation

un immeuble  existant  par  reconstruction,  rénovation  ou réhabilitation,  ou d'exécuter  des

travaux  prescrits  ou autorisés  dans  le cadre  d'une  opération  de restauration  immobilière

et en cas de démolition  de l'immeuble  dans  le cadre  d'un projet  de renouvellement

urbain.

Le preneur  bénéficie  en toute  hypothèse,  aux  termes  de cet  article  L 145-4,  de

la faculté  de donner  congé  à l'expiration  de chaque  période  triennale,  et ce au moins

six  mois  à l'avance.

En outre,  le preneur  admis  au bénéfice  de ses droits  à la retraite  du régime

social  auquel  il est affilié  ou d'une  pension  d'invalidité  attribuée  dans  le cadre  de ce

régime  social,  aura  la faculté  de donner  congé  à tout  moment  du bail, à charge  de

motiver  celui-ci  et de l'adresser  six  mois  à l'avance  (article  L 145-4  quatrième  alinéa  du

Code  de commerce).  Cette  faculté  de résiliation  a été étendue  à l'associé  unique

d'E.U.R.L.  et au gérant  majoritaire  depuis  au moins  deux  ans  d'une  S.A.R.L.  titulaire  du

bail  (article  L 145-4  cinquième  alinéa  du Code  de commerce).

Le congé  peut être  donné  par le  preneur  par lettre  recommandée  avec

demande  d'avis  de réception  ou par  acte  extrajudiciaire,  à son  libre  choix.

DROIT  AU RENOUVELLEMENT

Le preneur  bénéficiera  du droit  au renouvellement  du bail à son  expiration  de

telle  sorte  que  le statut  des  baux  commerciaux  soit  toujours  applicable  à cette  époque.

Le bailleur  devra  adresser  au preneur  plus  de six mois  avant  l'expiration  du

bail,  exclusivement  par  voie  d'Huissier,  un congé  avec  offre  de renouvellement.

A défaut  de congé,  le  preneur  devra,  soit dans les six mois  précédant

l'expiration  du  bail, soit à tout moment  au cours  de sa prolongation,  former  une

demande  de renouvellement  et ce par  voie  d'huissier  ou par  lettre  recommandée  avec

demande  d'avis  de réception.

A défaut  de congé  de la part  du bailleur  et de demande  de renouvellement  de

la part  du preneur  dans  les délais  et formes  sus-indiqués,  le bail se prolongera  pour

une  durée  indéterminée  aux  mêmes  clauses  et conditions.

RAPPORTS  TECHNIQUES

ENVIRONNEMENT

Le bailleur  déclare  qu'à  sa connaissance  le bâtiment  dans  lequel  se trouvent

les locaux  objets  des présentes  et son terrain  d'assiette  n'ont  pas été utilisés  aux  fins

d'une  activité  nuisible  pour  l'environnement  ou  réglementée  dans  ce  cadre,  et

notamment  qu'ils  n'ont  accueilli  aucune  installation  classée  autorisée  ou simplement

déclarée  n'ayant  pas  respecté  les dispositions  légales  et réglementaires,  notamment  en

matière  de cessation  d'activité  et de remise  en état  du site.

Le preneur  devra  informer  le bailleur  de tout  projet  qui, bien  que  conforme  à la

destination  convenue  entre  les parties,  pourrait  avoir  une  incidence  sur  la législation  ou

la réglementation  applicable  en matière  d'environnement,  et il devra  justifier  auprès  de

lui  du  respect  des  règles  légales  et réglementaires  applicables  aux  installations

classées  pour  la protection  de l'environnement  (par  abréviation  ICPE).  De même,  le

preneur  devra  soumettre,  si nécessaire,  ses  équipements  aux règles  et procédures

applicables  aux  ICPE.
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Tout  fait  du preneur  pendant  le cours  du bail qui serait  contraire  aux  règles  des

installations  classées  et à celle  des  installations  de stockage  de déchets  pourra

permettre  au  bailleur  d'user  de  la clause  résolutoire  prévue  aux présentes,  sans

attendre  que  la situation  environnementale  ne s'aggrave.

Le  preneur  restera  seul  responsable  de  tous  dommages  causés  à

l'environnement  par  son  exploitation.

En cas  de cession  de bail,  le preneur  fera  son  affaire  personnelle  du respect  de

la procédure  prévue  de changement  d'exploitant  et la cession  du bail  ne pourra  devenir

définitive  que  dès  lors que  le cessionnaire  aura  été pris  en compte  par  l'Administration

comme  nouvel  exploitant.

Le preneur  devra,  en fin de bail,  remettre  le bien  loué  dans  l'état  dans  lequel  il

l'a reçu,  et ne pourra  prétendre  à indemnisation  si l'état  de remise  est  supérieur  à celui

d'origine.

Le preneur,  ayant  l'obligation  de remettre  au bailleur  en fin de jouissance  le

bien  loué exempt  de  substances  dangereuses  pour  l'environnement  ainsi  que de

résidus,  le  tout résultant  de son  activité,  devra  produire  les justifications  de ces

enlèvements  (tels que  : bordereaux  de suite  de déchets  industriels  - factures  des

sociétés  ayant  procédé  à la suppression,  à l'enlèvement  et au transport  -  déclaration

de cessation  d'activité  -  arrêté  préfectoral  de remise  en état).  Il supportera  toutes  les

conséquences  juridiques  et financières  d'une  éventuelle  remise  en état  des  locaux.

Le tout  de façon  à ce que  le bailleur  ne soit  pas  inquiété  sur  ces  sujets.

AMIANTE

Chacune  des  parties  reconnaît  que  le  notaire  soussigné  l'a  pleinement

inTormée  des dispositions  du Code  de la santé  publique  imposant  au propriétaire  de

locaux  tels  que ceux  loués  aux présentes  dont  le permis  de construire  a été délivré

avant  le 1a' juillet  1997  d'établir  un dossier  technique  amiante  contenant  un repérage

étendu  des  matériaux  et produits  contenant  de l'amiante  dans  le cadre  de présence  de

matériaux  A et B, il doit  être  mis à la disposition  des occupants  ou de l'employeur

lorsque  les locaux  abritent  des  lieux  de travail  conformément  aux dispositions  de

l'article  R 1334-29-5  du Code  de la santé  publique.  En outre,  dans  cette  hypothèse,

une  fiche  récapitulative  de ce dossier  technique  doit  être  communiqué  par  le bailleur.

Le bailleur  déclare  avoir  fait  établir  le dossier  technique  amiante,  en 1999  et

2004  dont  les copies  sont  annexées.

URBANISME

Un certificat  d'urbanisme  délivré  le 23 août  2021  est  annexé  aux  présentes.

Le preneur  s'oblige  à Taire son  affaire  personnelle  de l'exécution  des  charges  et

prescriptions,  du respect  des  servitudes  publiques  et autres  limitations  administratives

au droit  de propriété  mentionnées  sur  les documents  annexés.

DIAGNOSTICS

DIAGNOSTlCS  ENVIRONNEMENTAUX

Radon

Le radon  est un gaz radioactif  d'origine  naturelle  qui représente  le tiers  de

l'exposition  moyenne  de la population  française  aux  rayonnements  ionisants.

ll est issu de la désintégration  de l'uranium  et du radium  présents  dans  la

croûte  terrestre.

ll est  présent  partout  à la surface  de la planète  et provient  surtout  des  sous-sols

granitiques  et volcaniques  ainsi  que  de certains  matériaux  de construction.

Le  radon  peut s'accumuler  dans  les  espaces  clos,  notamment  dans les

maisons.  Les moyens  pour  diminuer  les concentrations  en radon  dans  les maisons  sont

simples  :
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*  aérer  et ventiler  les bâtiments,  les sous-sols  et les vides  sanitaires,

*  améliorer  l'étanchéité  des murs  et planchers.

L'activité  volumique  du radon (ou concentration  de radon)  à l'intérieur  des
habitations  s'exprime  en becquerel  par mètre  cube  (Bq/m3).

L'article  L 1333-22  du Code  de la santé  publique  dispose  que les propriétaires
ou exploitants  d'immeubles  bâtis  situés  dans  les zones  à potentiel  radon  où l'exposition
au radon  est susceptible  de porter  atteinte  à la santé  sont  tenus  de mettre  en œuvre  les

mesures  nécessaires  pour  réduire  cette  exposition  et préserver  la santé  des
personnes.

Aux termes  des dispositions  de l'article  R 1333-29  de ce Code  le territoire
national  est divisé  en trois zones  à potentiel  radon définies  en fonction  des flux
d'exhalation  du radon  des  sols :

*  Zone  1 : zones  à potentiel  radon  faible.

*  Zone 2 : zones  à potentiel  radon faible mais sur lesquelles  des facteurs

géologiques  particuliers  peuvent  faciliter  le transfert  du  radon  vers  les
bâtiments.

*  Zone  3 : zones  à potentiel  radon  significatif.

L'article  R 125-23  5o du Code de l'environnement  dispose  que l'obligation
d'information  s'impose  dans  les zones  à potentiel  radon  de niveau  3.

La liste des communes  réparties  entre  ces trois  zones  est fixée  par un arrêté
du 27 juin 2018.

La commune  se trouve  en zone  3.

Etat  des  risques  et pollutions

Un état  des risques  et pollutions  est  annexé.

Absence  de sinistres  avec  indemnisation

Le BAILEUR  déclare  qu'à sa connaissance  l'immeuble  n'a pas subi  de sinistres

ayant  donné  lieu au versement  d'une  indemnité  en application  de l'article  L 125-2  ou de
l'article  L128-2  du Code  des  assurances.

DESTINATION  DES LIEUX  LOUES

Les locaux  faisant  l'objet  du bail devront  être consacrés  par le preneur  à
l'exploitation  de son activité  de « HOTEL,  BAR, RESTAURANT,  VENTE  A EMPORTER
D'ARTICLES  DE  PETITE  RESTAURATION,  VENTE  DE  VIN,  PRODUITS  ET

ARTICLES  DU TERROIR,  ETAPE  et GITE  EQUESTRE  » à l'exclusion  de toute  autre
même  temporairement.

Etant  précisé  que ractivité  HOTELLERIE  pourra  s'exercer  sous  réserve  de
l'accord  du SDIS.

Le preneur  pourra  adjoindre  des activités  connexes  ou complémentaires  dans
les conditions  prévues  par l'article  L '145-47  du Code  de commerce  (déspécialisation
restreinte)  ou être autorisé  à exercer  des activités  différentes  dans  les cas prévus  par
l'article  L 145-48  du même  Code  (déspécialisation  plénière).

Toutefois,  le premier  locataire  d'un local compris  dans  un ensemble  constituant
une unité  commerciale  définie  par un programme  de construction  ne peut  se prévaloir

de cette  faculté  pendant  un délai  de neuf  ans à compter  de la date  de son entrée  en
jouissance.
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Il est  fait  observer  que  l'activité  dont  il s'agit  ne contrevient  ni aux dispositions

des articles  L 631-7  et suivants  du Code  de la construction  et de l'habitation  ni à des

dispositions  réglementaires  ou contractuelles  pouvant  exister.

CHARGES  ET CONDITIONS

-ETAT  DES  LIEUX  - Les parties  sont  informées  des dispositions  de l'article

L145-40-1  du Code  de commerce  aux  termes  desquelles  un état  des  lieux  doit  être

établi  contradictoirement  et amiablement  par  le bailleur  et le locataire  lors  de la prise  de

possession  des  locaux  par  le locataire  ainsi  qu'au  moment  de leur  restitution.

ll est  fait  observer  que  le bailleur  qui  n'a  pas  fait  toutes  diligences  pour  la

réalisation  de l'état  des  lieux  ne peut  invoquer  la présomption  de  l'article  1731  du

Code  civil  aux  termes  duquel  "s'il  n'a  pas  été  fait  d'état  des  lieux,  le preneur  est

présumé  les  avoir  reçus  en bon  état  de réparations  locatives,  et doit  les rendre

tels,  sauf  la preuve  contraire".

- ENTRETIEN  - REPARATIONS.  - Le bailleur  aura  à sa charge  les réparations

des gros  murs  et voûtes,  le rétablissement  des poutres  et des couvertures  entières
ainsi  que  celui  des  murs  de soutènement  et de clôture.  Toutes  les autres  réparations,

seront  à la seule  charge  du preneur,  notamment  les réfections  et remplacements  des

glaces,  vitres,  volets  ou rideaux  de fermeture.  Le preneur  devra  maintenir  en bon état

de fraîcheur  les peintures  intérieures  et extérieures.

Le preneur  devra  aviser  sans  délai  et par  écrit  le bailleur  de toute  dégradation

ou toute  aggravation  des  désordres  de toute  nature  dans  les lieux  loués  dont  celui-ci  ne

peut avoir  directement  connaissance  et nécessitant  des travaux  incombant  à ce

dernier,  sauf  à ne pouvoir  obtenir  réparation  d'un  préjudice  constaté  en cas  de carence

de sa part.

ll est  précisé  qu'aux  termes  des dispositions  des lo et 2o de l'article  R 145-35

du Code  de commerce  que  ne peuvent  être  imputés  au locataire  :

*  Les dépenses  relatives  aux  grosses  réparations  mentionnées  à l'article  606  du

code  civil  ainsi  que,  le cas  échéant,  les honoraires  liés  à la réalisation  de ces

travaux  ;

*  Les dépenses  relatives  aux  travaux  ayant  pour  objet  de remédier  à la vétusté

ou de mettre  en conformité  avec  la réglementation  le bien  loué  ou l'immeuble

dans  lequel  il se trouve,  dès lors qu'ils  relèvent  des grosses  réparations

mentionnées  au I o.

Ne sont  pas comprises  dans  les dépenses  mentionnées  ci-dessus  celles  se

rapportant  à des  travaux  d'embellissement  dont le  montant  excède  le coût du

remplacement  à l'identique.

- GARNISSEMENT.  - Le preneur  garnira  et tiendra  constamment  garnis  les

lieux  loués  d'objets  mobiliers,  matériel  et marchandises  en quantité  et de valeur

suffisante  pour  répondre  en tout  temps  du paiement  des loyers  et charges  et de

l'exécution  des  conditions  du bail.

- AMÉNAGEMENTS.  - Le  preneur  aura  à sa  charge  exclusive  tous les

aménagements  et réparations  nécessités  par  l'exercice  de son  activité.

Ces aménagements  ne pourront  être  faits  qu'après  avis  favorable  et sous  la

surveillance  et le contrôle  d'un architecte  dont  les honoraires  seront  à la charge  du

preneur.

- MISES  AUX  NORMES.  - Par  dérogation  à l'article  1719  alinéa  premier  du

Code  civil, le preneur  aura la charge  exclusive  des travaux  prescrits  par l'autorité
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administrative,  que ces travaux  concernent  la conformité  générale  de l'immeuble  loué

ou les normes  de sécurité,  d'accueil  du public,  d'accès  des handicapés,  d'hygiène,  de
salubrité  spécifiques  à son activité.

Ces mises  aux normes  ne pourront  être faites  que sous la surveillance  et le
contrôle  d'un  architecte  dont  les honoraires  seront  à la charge  du preneur.

Le preneur  devra  exécuter  ces travaux  dès l'entrée  en vigueur  d'une  nouvelle
réglementation,  sans  attendre  un contrôle  ou injonction,  de sorte  que  le local loué soit
toujours  conforme  aux normes  administratives.

En application  des dispositions  du second  alinéa  de l'article  R 145-35  du Code
de commerce,  ne peuvent  être imputées  au locataire  les dépenses  relatives  aux
travaux  ayant  pour  objet  de mettre  en conformité  avec  la réglementation  le local loué
ou l'immeuble  dans  lequel  il se trouve,  dès lors qu'ils  relèvent  des grosses  réparations
sur  les gros  murs,  voûtes,  les poutres  et les couvertures  entières.

- CHANGEMENT  DE DISTRIBUTION.  - Le preneur  ne pourra  faire  dans les
locaux,  sans  le consentement  exprès  et par écrit  du bailleur  aucune  démolition,  aucun
percement  de murs  ou de cloisons,  ni aucun  changement  de distribution.

En cas d'autorisation  du bailleur,  les travaux  devront  être effectués  sous le
contrôle  d'un  architecte  dont  les honoraires  seront  à la charge  du preneur.

Il est rappelé  au preneur,  que dans les locaux  loués  d'un  immeuble  en
copropriété,  les travaux  affectant  les parties  communes  de l'immeuble  ou son aspect
extérieur  doivent  faire  l'objet  d'une  autorisation  préalable  de l'assemblée  que le bailleur,
à compter  de son accord  sur les travaux  envisagés,  devra  solliciter  dans  les meilleurs
délais.

- AMELIORATIONS.  - Tous  travaux,  embellissements,  et améliorations  faits
par le preneur,  même avec l'autorisation  du bailleur  deviendront  à la fin  de  la
jouissance,  quel qu'en  soit  le motif,  la propriété  de ce dernier,  sans  indemnité,  à moins
que le bailleur  ne préfère  demander  leur  enlèvement  et la remise  des lieux  en leur  état
antérieur,  aux  frais  du preneur.

Les équipements,  matériels  et installations  non fixés  à demeure  et qui, de ce
fait, ne peuvent  être considérés  comme  des immeubles  par destination  resteront  la
propriété  du preneur  et devront  être enlevés  par lui lors de son départ,  à charge  de
remettre  les lieux  en l'état.

Il est précisé  que cette  accession  en fin de bail stipulée  sans  indemnité  n'exclut

en rien le droit du locataire  évincé  à demander  une indemnité  d'éviction  à titre
indemnitaire,  ainsi  que les frais  entraînés  par sa réinstallation  dans  un nouveau  local
bénéficiant  d'aménagements  et d'équipements  similaires  à celui  qu'il  a été contraint  de
quitter.

- TRAVAUX.  - Sans  préjudice  de ce qui a pu être indiqué  ci-dessus,  le preneur
subira  l'exécution  de toutes  les réparations,  reconstructions,  surélévations  et travaux

quelconques,  même  de simple  amélioration,  que le bailleur  estimerait  nécessaires,
utiles,  ou même  simplement  convenables  et qu'il ferait  exécuter  pendant  le cours  du

bail, dans les locaux  loués ou dans l'immeuble  dont ils dépendent.  Il ne pourra
demander  aucune  indemnité  ni diminution  de loyers,  quelles  que soient  l'importance  et
la durée  de ces travaux,  même  si la durée  excédait  vingt  et un jours,  à la condition
toutefois  qu'ils  soient  exécutés  sans  interruption,  sauf  le cas de force  majeure.

Le preneur  ne pourra  prétendre  à aucune  réduction  de loyer en  cas  de
suppression  temporaire  ou de réduction  des services  collectifs  tels que l'eau, le gaz,
l'électricité,  le téléphone  et le chauffage.
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Toutefois,  cette  clause  deviendrait  inapplicable  dès  lors  que  les  travaux

empêcheraient  purement  et simplement  la délivrance  des lieux  loués  que  l'article  1719

alinéa  premier  du Code  civil  impose  au bailleur.

- JOUISSANCE  DES  LIEUX.  - Le  preneur  devra  jouir  des  lieux  en  se

conformant  à l'usage  et au règlement,  s'il existe,  de l'immeuble,  et ne rien faire  qui

puisse  en troubler  la tranquillité  ni apporter  un trouble  de jouissance  quelconque  ou des

nuisances  aux  autres  occupants  ou aux  voisins.  Notamment,  il devra  prendre  toutes

précautions  pour  éviter  tous  bruits  et odeurs  nauséabondes  ainsi  que l'introduction

d'animaux  nuisibles  ou dangereux.  Il devra  se conformer  strictement  aux  prescriptions

de tous  règlements,  arrêtés  de police,  règlements  sanitaires,  et veiller  à toutes  les

règles  de l'hygiène  et de la salubrité.

Le preneur  ne pourra  faire  entrer  ni entreposer  les marchandises  présentant

des risques  ou des inconvénients  quels  qu'ils  soient,  ni faire  aucune  décharge  ou

déballage,  même  temporaire  dans  l'entrée  de l'immeuble.  Il ne pourra,  en outre,  faire

supporter  aux  sols  une  charge  supérieure  à leur  résistance,  sous  peine  d'être

responsable  de tous  désordres  ou accidents.  Il devra,  enfin,  supporter  les travaux

exécutés  sur  la voie  publique.

- EXPLOITAÏION.-  Le preneur  devra  exploiter  son activité  en se conformant

aux  lois,  règlements  et  prescriptions  administratives  pouvant  s'y  rapporter.

L'autorisation  donnée  au preneur  d'exercer  l'activité  mentionnée  plus  haut  n'implique  de

la part  du bailleur  aucune  garantie  pour  l'obtention  des autorisations  à cet effet.  Le

magasin  devra  être  constamment  ouvert  sauf  fermeture  hebdomadaire  ou pour  congés

ou pour  permettre  l'exécution  de travaux.

- ET  ABLISSEMENÏ  RECEV  ANT  DU PUBLIC  -  INFORMATION

La loi no2005-102  du 11 février  2005  pour  l'égalité  des  droits  et des  chances,  la

participation  et la citoyenneté  des  personnes  handicapées  fixe  le  principe  d'une

accessibilité  généralisée  intégrant  tous  les  handicaps.  Tous  les  établissements

recevant  du public  (ERP)  sont  concernés  par cette  réglementation.  Ils doivent  être

accessibles  aux  personnes  atteintes  d'un  handicap  (moteur,  auditif,  visuel  ou mental)  et

aux  personnes  à mobilité  réduite  (personne  âgée,  personne  avec  poussette,  etc.).

L'obligation  d'accessibilité  porte  sur les parties  extérieures  et intérieures  des

établissements  et installations,  et concerne  les circulations,  une partie  des  places  de

stationnement  automobile,  les ascenseurs,  les locaux  et leurs  équipements.

Il existe  5 catégories  en fonction  du public  reçu.

Seuil  d'accueil  de I'ERP Catégorie

Plus  de 1500  personnes

de 701 à 1500  personnes

de 301 à 700  personnes

Moins  de 300  personnes  (sauf  5ème  catégorie)

I ère

2ème

3ème

4ème

Au-dessous  du  seuil  minimum  fixé  par  le

règlement  de sécurité  (art. R123-14  du CCH)

pour  chaque  type  d'établissement.

Dans  cette  catégorie  :

- le personnel  n'est  pas pris  en compte  dans  le

calcul  de l'effectif,

- les règles  en matière  d'obligations  sécuritaires

sont  allégées.

5ème
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Le bailleur  déclare  et garantit  que  le BIEN  est  classé  en établissement  recevant

du public  de 5è"a catégorie.

Une  copie  du rapport  du Cabinet  DEKRA,  en date  du 3 juillet  2015  et annexé

précise  la catégorie  actuelle  de  l'établissement,  son  assujettissement  à la

réglementation  des établissements  relevant  du public  afférente  à cette  catégorie,  ainsi

que  sa mise  en accessibilité.

Le preneur  déclare  être  informé  que  les caractéristiques  du local  commercial,

de  ses  installations  et de  ses  dégagements,  doivent  répondre  aux  obligations

réglementaires  et être  en rapport  avec  l'effectif  de la clientèle  qu'il  envisage  de recevoir

dans  le cadre  de son  activité.

Les  règles  de sécurité  de base  pour  les établissements  recevant  du public  sont

les  suivantes,  outre  le cas  des  dégagements  évoqués  ci-dessus  :

*  Tenir  un registre  de sécurité.

ii  Installer  des  équipements  de  sécurité  : extincteur,  alarme,  éclairage  de

sécurité,  sécurité  incendie,  antivols,  matériaux  ayant  fait l'objet  de réaction  au

feu pour  les aménagements  intérieurs,  afficher  le plan  des locaux  avec  leurs

caractéristiques  ainsi  que les consignes  d'incendie  et le numéro  d'appel  de

secours.

*  Utiliser  des installations  et équipements  techniques  présentant  des garanties

de sécurité  et de bon  fonctionnement.

*  Ne pas stocker  ou utiliser  de produits  toxiques,  explosifs,  inflammables,  dans

les locaux  et dégagements  accessibles  au public.

Les parties  conviennent  expressément  que  demeurent  à la charge  du

preneur  les dépenses  relatives  aux  travaux  d'accessibilité  et plus  généralement

les  travaux  de  mise  aux  normes  prescrits  par  l'autorité  administrative,  à

l'exception  de celles  qui  relèvent  des  grosses  réparations  mentionnées  à l'article

606  du code  civil.

- ENSEIGNES.-  Le preneur  pourra  apposer  sur la façade  du magasin  des

enseignes  en  rapport  direct  avec  son  activité,  sous  réserve  du  respect  de  la

réglementation  en vigueur  et de robtention  des autorisations  nécessaires,  à charge

pour  lui de remettre  les lieux  en l'état  à l'expiration  du bail.

L'installation  sera  effectuée  aux  frais  et aux  risques  et périls  du preneur.  Celui-

ci devra  veiller  à ce que l'enseigne  soit  solidement  maintenue.  Il devra  l'entretenir

constamment  en parfait  état  et sera  seul  responsable  des accidents  que  sa pose  ou

son existence  pourrait  occasionner.  Lors  de tous  travaux  de ravalement,  le preneur

devra  déplacer  et replacer  à ses  frais  toute  enseigne  qui aurait  pu être  installée.

- IMPOTS  - CHARGES  -

I ") - Le preneur  devra  acquitter  exactement  les impôts,  contributions  et taxes  à

sa charge  personnelle  dont  le bailleur  pourrait  être  responsable  sur  le fondement  des

dispositions  fiscales  en vigueur.  Il devra  justifier  de leur  paiement,  notamment  en fin de

jouissance  et avant  tout  enlèvement  d'objets  mobiliers,  matériel  et marchandises.

2o) - En sus  du loyer,  le preneur  remboursera  au bailleur  :

- les impôts  et taxes  afférents  à l'immeuble,  en ce compris  les impôts  fonciers

et les taxes  additionnelles  à la taxe  foncière,  ainsi  que  tous  impôts,  taxes  et redevances

liés à l'usage  du local  ou de l'immeuble  ou à un service  dont  le preneur  bénéficie

directement  ou indirectement  ;

- les taxes  municipales  afférentes  au bien loué,  la taxe  d'enlèvement  des

ordures  ménagères,  la taxe  de balayage,  les taxes  locatives  ;
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les fournitures  et prestations  individuelles  ou collectives  récupérables  sur  le

locataire.

3o) - Le preneur  acquittera  directement  toutes  consommations  personnelles

pouvant  résulter  d'abonnements  individuels,  de manière  à ce que le bailleur  ne soit

jamais  inquiété  à ce sujet.

4o) - Le preneur  remboursera  au bailleur  l'intégralité  des  charges  de copropriété

pour  le cas  où le bien  loué  serait  en copropriété  ou viendrait  à être  mis en copropriété,

mais  à la seule  exclusion  des  travaux  compris  dans  ces charges  et relevant  de ceux

qualiFiés  de grosses  réparations  tels  que  définis  ci-dessus  comme  étant  à la charge  du

bailleur,  ainsi  que  les honoraires  liés à la réalisation  de ces  travaux.

L'état  récapitulatif  annuel  mentionné  au premier  aJinéa  de l'article  L. M5-40-2,

qui inclut  la liquidation  et la régularisation  des  comptes  de charges,  est  communiqué  au

locataire  au plus  tard  le 30 septembre  de l'année  suivant  celle  au titre  de laquelle  il est

établi  ou, pour  les immeubles  en copropriété,  dans  le délai  de trois  mois  à compter  de

la reddition  des charges  de copropriété  sur  l'exercice  annuel.  Le bailleur  communique

au locataire,  à sa demande,  tout  document  justifiant  le montant  des charges,  impôts,

taxes  et redevances  imputés  à celui-ci.

La  liste  des charges  récupérables  devant  figurer  au  bail aux termes  des

dispositions  du premier  alinéa  de l'article  L 145-40-2  du Code  de commerce,  les parties

ont  expressément  déclaré  vouloir  se référer  à celle  qui est  indiquée  au décret  numéro

1987-713  du 26 août  1987  pris  en application  de l'article  18 de la loi no 86-1290  du 23

décembre  1986  tendant  à favoriser  l'investissement  locatif,  l'accession  à la propriété  de

logements  sociaux  et le développement  de l'offre  foncière  et fixant  la liste  des charges

récupérables  en matière  de bail  d'habitation.  Cette  liste  est  annexée.

Il est  précisé  en tant  que  de besoin  que  si la cotisation  foncière  des  entreprises

est  due  par  le bailleur,  elle  ne peut  en toute  hypothèse  être  mise  à la charge  du preneur

(article  M5-35  3o du Code  de commerce).

- ASSURANCES.  - Le preneur  souscrira  sous  sa seule  responsabilité,  avec

effet  au jour  de l'entrée  en jouissance,  les différentes  garanties  d'assurance  indiquées

ci-après,  et les maintiendra  pendant  toute  la durÉ,e  du bail.

ll acquittera  à ses  frais,  régulièrement  à échéance,  les  primes  de  ces

assurances  augmentées  des frais  et taxes  y afférents,  et justifiera  de la bonne

exécution  de cette  obligation  sans  délai  sur  simple  réquisition  du bailleur.

Spécialement,  le preneur  devra  adresser  au bailleur,  dans  les quinze  jours  des

présentes,  une  attestation  détaillée  des  polices  d'assurance  souscrites.

Dans  l'hypothèse  où l'activité  exercée  par le preneur  entraînerait,  soit  pour  le

bailleur,  soit  pour  les tiers,  des surprimes  d'assurance,  le preneur  serait  tenu  de

prendre  en charge  le montant  de la surprime  et de garantir  le bailleur  contre  toutes

réclamations  des  tiers.

Le preneur  assurera  pendant  la durée  du bail contre  l'incendie,  l'explosion,  la

foudre,  les ouragans,  les tempêtes,  le dégât  des eaux,  le bris de glaces,  le vol, le

vandalisme,  et compte  tenu  des  impératifs  de l'activité  exerr,:"e  dans  les lieux  loués,  le

matériel,  les  aménagements,  équipements,  les  marchandises  et tous  les objets

mobiliers  les garnissant.  Il assurera  également  le recours  des  voisins  et des tiers  et les

risques  locatifs.

Par  ailleurs,  le preneur  s'engage  à souscrire  un contrat  de responsabilité  civile

en vue  de couvrir  tous  les dommages  causés  aux  tiers  du Tait de son  exploitation.  Les

préjudices  matériels  devront  être garantis  pour  le montant  maximum  généralement

admis  par  les compagnies  d'assurances.

Le preneur  s'engage  à respecter  toutes  les normes  de sécurité  propres  à

l'immeuble  dans  lequel  se trouvent  les locaux  loués,  telles  qu'elles  résultent  tant  des

textes  législatifs  et réglementaires  en vigueur  que  de la situation  des  locaux.
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Si, à la suite  d'un sinistre,  il s'avère  une insuffisance  d'assurances  ou un défaut
d'assurance  de la part du preneur,  celui-ci  sera réputé,  pour  les dommages  qu'il aura
subis,  avoir  renoncé  à tous  recours  contre  le syndicat  des copropriétaires  ou les autres
occupants  de l'immeuble.  De plus, il sera tenu personnellement  de la réparation  des
dommages  causés  aux tiers  du fait  des lieux  loués.

- CESSION  - SOUS-LOCATION.  - Le preneur  ne pourra  dans aucun  cas et

sous aucun  prétexte  céder  son droit  au bail ou sous louer  en tout  ou en partie  les
locaux  loués,  sans le consentement  préalable  et par écrit du bailleur  sous peine  de
nullité  des cessions  ou sous-locations  consenties  au mépris  de cette  clause,  et même
de résiliation  des présentes.

Toutefois,  il pourra,  sans avoir  besoin  de ce consentement,  consentir  une
cession  du bail à son successeur  dans  le commerce.

Le preneur  demeurera  garant  solidaire  de son cessionnaire  ou sous-locataire
pour le paiement  du loyer et l'exécution  de toutes  les conditions  du bail, et cette

obligation  de garantie  s'étendra  à tous  les cessionnaires  et sous-locataires  successifs
occupant  ou non les lieux, et ce pendant  trois années  à compter  de la cession.
Cependant,  en vertu des dispositions  de l'article  L622-15  du Code de commerce
(sauvegarde),  de l'article  L631-14  alinéa  premier  (redressement  judiciaire),  de l'article
L641-12  alinéa  cinquième  du même  code,  en cas de cession  du bail par le liquidateur
ou l'administrateur  cette  clause  est  réputée  non écrite.

En outre,  toute  cession  ou sous-location  devra  être réalisée  par acte
authentique,  en présence  du bailleur.  Une copie  exécutoire  par  extrait  lui sera
remise,  sans  frais  pour  lui,  dans  le mois  de la remise  de l'acte  de cession.

-DESTRUCTION  -

Si les locaux  loués venaient  à être détruits  en totalité  ou partiellement,  les
parties  entendent  faire  application  des règles  énoncées  à l'article  1722  du Code  civil,
lequel  dispose  :

'Si,  pendant  la duré,e du bail, la chose  louée  est détruite  en totalité  par  cas
fortuit,  le bail  est  résilié  de plein  droit  ; si elle n'est  détruite  qu'en  partie,  le preneur  peut,
suivant  /es circonstances,  demander  ou une diminution  du prix, ou la résiliation  même
du bail. Dans  l'un et l'autre  cas, il n'y  a lieu  à aucun  dédommagement."

-VISITE  DES LIEUX.-

En cours  de bail : Le preneur  devra  laisser  le bailleur  visiter  les lieux  loués  ou
les faire  visiter  par toute  personne  de son choix,  chaque  année,  pour  s'assurer  de leur
état,  ainsi  qu'à  tout  moment  si des réparations  urgentes  venaient  à s'imposer.

En fin de bail ou en cas de vente  : ll devra  également  laisser  visiter  les lieux
loués pendant  les six derniers  mois du bail ou en cas de mise en vente,  par toute

personne  munie  de l'autorisation  du bailleur  ou de son notaire.  Toutefois,  ces visites  ne
pourront  avoir lieu qu'un certain  nombre  de fois par semaine  et à heures  fixes à
déterminer  conventionnellement,  de façon  à ne pas perturber  l'exercice  de l'activité.  Le
preneur  supportera  l'apposition  sur la vitrine  par le bailleur  de tout  écriteau  ou affiche
annonçant  la mise  en location  ou la mise  en vente  de l'immeuble.

Pour  l'exécution  des travaux  : Le preneur  devra  laisser  pénétrer  à tout  moment

tous les entrepreneurs,  architectes  et ouvriers  chargés  de l'exécution  de tous  travaux
de réparations  et autres.

- RESTITUTION  DES  L€EUX  -  REMISE  DES  CLEFS.  -

Le preneur  rendra  toutes  les clefs  des locaux  le jour  où finira  son bail ou le jour
du déménagement  si celui-ci  le précédait.  La remise  des clefs,  ou leur  acceptation  par
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le bailleur,  ne portera  aucune  atteinte  au droit  de ce dernier  de répercuter  contre  le
preneur  le coût  des réparations  dont  il est  tenu suivant  la loi et les clauses  et conditions
du bail.

Le  preneur  devra,  préalablement  à tout  enlèvement,  même  partiel,  de

mobiliers,  matériels,  agencements,  équipements,  justifier  au bailleur  par présentation
des acquits  du paiement  des contributions  à sa charge,  notamment  la taxe  locale  sur  la
publicité  extérieure  et la contribution  économique  territoriale,  tant pour les années
écoulées  que pour  l'année  en cours,  et du paiement  de tous  les termes  de son loyer.

ll devra  rendre  les locaux  en bon état de réparations  ou, à défaut,  régler  au
bailleur  le coût  des travaux  nécessaires  pour  leur remise  en état.

ll sera procédé,  en la présence  du preneur  dûment  convoqué  ou de son
représentant,  à l'état  des lieux  au plus  tard un mois  avant  l'expiration  du bail.

Cet état  des lieux  comportera  le relevé  des réparations  à effectuer  incombant
au preneur,  et prévoira  un état  des lieux  "complémentaire"  dès  après  le déménagement
du preneur  à l'effet  de constater  si des réparations  supplémentaires  sont  nécessaires.

Le preneur  devra,  dans  les huit jours  calendaires  de la notification  des devis

établis  par un bureau  d'études  techniques  ou des entreprises  qualifiées,  donner  son
accord  sur  ces devis.

S'il ne donne  pas son accord  dans  le délai  ci-dessus,  les devis  seront  réputés
agréés  et le bailleur  pourra  les faire exécuter  par des entreprises  de son choix  en
réclamant  le montant  au preneur.

Si le  preneur  manifeste  son intention  de les exécuter  lui-même,  il devra
s'engager  à les faire  exécuter  sans délai par des entreprises  qualifiées  sous la
surveillance  de l'architecte  du bailleur  dont les honoraires  seront  supportés  par le
preneur.

À titre  de stipulation  de pénalité,  et pendant  la durée  nécessaire  à la remise  en
état  des Jocaux, le preneur  s'engage  à verser  au bailleur,  qui accepte,  des indemnités
journalières  égales  à la fraction  journalière  du  dernier  loyer en  cours,  charges
comprises,  par  jour  de retard,  et ce à compter  de la date  d'expiration  du bail.

Si le preneur  se maintenait  indûment  dans  les lieux,  il encourrait  une astreinte
de cent  euros  ("IOO,OO eur)  par  jour  de retard.  Il serait  en outre  débiteur  d'une  indemnité
d'occupation  établie  forfaitairement  sur  la base  du loyer  global  de la dernière  année  de
location  majorée  de cinquante  pour  cent  (50%).  Son expulsion  pourrait  avoir  lieu sans
délai  en vertu  d'une  ordonnance  de référé  rendue  par le président  du tribunal  judiciaire
territorialement  compétent.

NON RESPONSABILITE  DU BAILLEUR

Le  bailleur  ne  garantit  pas  le preneur  et, par  conséquent,  décline  toute
responsabilité  dans  les cas suivants  :

*  en cas de vol, cambriolage  ou autres  cas délictueux  et généralement  en cas de
troubles  apportés  par  des  tiers  par  voie  de fait,

*  en cas d'interruption  dans les fournitures,  qu'il s'agisse  des eaux,  du gaz, de

l'électricité  et de tous autres  services  provenant  soit  du fait de l'administration
ou de l'entreprise  qui en dispose,  soit de travaux,  accidents,  réparations  ou

mises  en conformité,

*  en cas d'accident  pouvant  survenir  du fait  de l'installation  de ces services  dans
les lieux  loués,  sauf  s'il résulte  de la vétusté.

TOLERANCES

Toutes  tolérances  au sujet  des conditions  de l'acte,  qu'elles  qu'en  auraient  pu

être la Tré.quence  et la durée,  ne pourront  jamais  être  consirMrées  comme  modification
ni suppression  de ces conditions.
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LICENCE

Le notaire  rappelle  aux parties  les dispositions  de l'article  L 3331-2  du Code  de
la santé  publique,  lequel  dispose  :

les  restaurants  qui  ne sont  pas  titulaires  d'une  licence  de rMbit  de boissons  à

consommer  sur  place  doivent,  pour  vendre  des boissons  alcooliques,  être pourvus  de
l'une  des  deux  catégories  de licence  ci-après  :

'7 o La"  petite  licence  restaurant"  qui permet  de vendre  des boissons  du
troisième  groupe  pour  /es consommer  sur  place,  mais  seulement  à roccasion  des
principaux  repas  et comme  accessoires  de la nourriture  ;

2o La  "licence  restauranV'  proprement  dite qui permet  de  vendre  pour
consommer  sur  place  toutes  les boissons  dont  la consommation  est autorisée,  mais
seulement  à 1'occasion  des  principaux  repas  et comme  accessoires  de la nourriture.

Les  établissements  dont il  s'agit ne  sont soumis  ni  aux  interdictions
mentionnées  aux atiicles  L. 3332-1  et L. 3332-2,ni  à la réglementation  établie  en
application  des  articles  L. 3335-1,L.  3335-2  et L. 3335-8."

LOIS  ET REGLEMENÏS

Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes,  les parties  déclarent  se
soumettre  aux lois et règlements  applicables  en la matière.  En outre,  les parties  sont
averties  que les dispositions  indiquées  aux  présentes  peuvent  être  modifiées  par  toutes
dispositions  législatives  ultérieures  qui seraient  d'ordre  public  et applicables  aux baux
en  cours.

LOYER

Le bail est consenti  et accepté  moyennant  un loyer  annuel  de DOUZE  MILLE

TROIS  CENT  VINGT-QUATRE  EUROS  ET  VINGT-SEPT  CENTIMES

(12  324,27  EUR)  soit un loyer mensuel  de MILLE  VINGT-SEPT  EUROS  ET

DEUX  CENTIMES  (1 027,02  EUR).

Ce loyer  sera  payable  mensuellement  d'avance  le premier  de chaque  mois.

Ce loyer  correspond  à la valeur  locative  et s'entend  hors droits,  taxes et
charges.

Les parties  sont averties  que  le déplafonnement  du  loyer s'applique  si,
notamment  à la suite  d'une  tacite  prorogation  (absence  de renouvellement  exprès),  le
bail est supérieur  à douze  années  (article  L 145-34  troisième  alinéa  du Code  de
commerce).

REVISION  DU LOYER

La révision  légale  du loyer  est soumise  aux dispositions  des articles  L 145-34
et suivants,  du Code  de commerce,  et R 145-20  du même  Code.

La révision  du loyer  prend effet à compter  de la date de la demande  en
révision.

La demande  de réajustement  doit  être formée  par acte extrajudiciaire  ou par
lettre  recommandée  avec  accusé  de réception.

La clause  ci-dessous  n'entend  pas se confondre  avec la révision  triennale
légale  prévue  par les articles  L 145-37  et suivants  du Code  de commerce.

INDEXATION  CONVENTIONNELLE  DU LOYER

Les parties  conviennent,  de se référer  aux dispositions  de l'article  L112-2  du
Code  monétaire  et financier  en indexant  le loyer  sur l'indice  des loyers  commerciaux

publié  par  l'lnstitut  National  de la Statistique  et des Etudes  Economiques,  et de lui faire
subir  les mêmes  variations  d'augmentation  ou de diminution.
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La variation  de loyer  qui découle  de cette  indexation  ne peut  conduire  à des

augmentations  supérieures,  pour  une année,  à 10 % du loyer  acquitté  au cours  de

l'année  précédente.

A cet effet, le réajustement  du  loyer  s'effectuera  annuellement  à la date

anniversaire  de l'entrée  en jouissance,  le dernier  indice  connu  à la date  de l'indexation

étant  alors  comparé  au dernier  indice  connu  lors  du précédent  réajustement.

ll est  précisé  que le dernier  indice  connu  à ce jour  étant  celui  du deuxième

trimestre  de l'année  2021,  soit  118,41  ce sont  les indices  correspondant  au trimestre

de l'année  concernée  qui  détermineront  tant  l'indice  de base  que  celui  de réajustement.

Au cas où, pour  quelque  raison  que ce soit, l'indice  ci-dessus  choisi  pour

l'indexation  du loyer  cesserait  d'être  publié,  cette  indexation  sera  faite  en prenant  pour

base  soit l'indice  de remplacement  soit un nouvel  indice  choisi  en conformité  des

dispositions  légales  applicables.

A défaut  de se mettre  d'accord  sur le choix  du nouvel  indice  à adopter,  les

parties  s'en remettent  d'ores  et déjà à la désignation  d'un  expert  judiciaire  par le

Président  du Tribunal  de grande  instance  du lieu de situation  du local  loué,  statuant  en

matière  de référé  à la requête  de la partie  la plus  diligente.

La modification  ou la disparition  de l'indice  de référence  n'autorisera  pas le

preneur  à retarder  le  paiement  des  loyers  qui devront  continuer  à être  réglés  à

échéance  sur  la base  du dernier  indice  connu,  sauF redressement  et règlement  de la

différence  à l'échéance  du premier  terme  suivant  la fixation  du nouveau  loyer.

DEPOT  DE GARANT(E  - ABSENCE

Les parties  déclarent  ne convenir  d'aucun  dépôt  de  garantie.

CLAUSE  RESOLUTOIRE

En cas  de non-exécution,  totale  ou partielle,  ou de non-respect,  par  le preneur

de la clause  de destination,  du paiement  à son échéance  de l'un des  termes  du loyer,

des charges  et impôts  récupérables  par le bailleur,  des travaux  lui incombant,  des

horaires  d'ouverture  pouvant  être imposés  par une réglementation  ou un cahier  des

charges,  de son obligation  d'assurance,  de la sécurité  de son  personnel  et des tiers,  le

présent  bail sera  résilié  de plein  droit  un mois  après  une sommation  d'exécuter  ou un

commandement  de  payer  délivré  par  acte  extra-judiciaire  au  preneur  ou  à son

représentant  légal (et à l'administrateur  judiciaire  également  s'il en existe  un à ce

moment-là)  de régulariser  sa situation.  A peine  de nullité,  ce commandement  doit

mentionner  la déclaration  par  le bailleur  d'user  du bénéfice  de la présente  clause  ainsi

que  le délai  d'un  mois  imparti  au preneur  pour  régulariser  la situation.

Si le  preneur  refusait  d'évacuer  les lieux,  après  résiliation,  son  expulsion

pourrait  avoir  lieu sans  délai  sur  une simple  ordonnance  de référé  rendue  par le

président  du tribunal  judiciaire  compétent,  exécutoire  par provision,  nonobstant  appel.

De plus, il encourrait  une astreinte  de cent  euros  (IOO,OO eur)  par  jour  de retard.  Il

serait  en outre  débiteur  d'une  indemnité  d'occupation  établie  forfaitairement  sur  la base

du loyer  global  de la dernière  année  de location  majoré  de dix pour  cent  (1 0%).

En cas  de résiliation  suite  à un des  cas  cités  ci-dessus,  à quelque  moment  que

ce soit  pendant  la durée  du bail ou de ses renouvellement,  la somme  due  ou payée  à

titre  de garantie  par  le preneur  restera  en totalité  acquise  au bailleur  à titre  d'indemnité,

et sans  exclure  tous  autres  dommages  et intérêts  s'il y a lieu,  nonobstant  le paiement

dû. Il en sera  de même  un mois  après  le non-respect  d'une  échéance,  ou également  en

cas  de  résiliation  judiciaire  pendant  la période  du  bail  ou  en  cours  de  ses

renouvellements,  ou en cas  de non-respect  d'une  des  clauses  du bail.

Sauf  en cas  de résiliation  amiable  (possibilité  de versement  d'une  indemnité),  il

ne sera  jamais  dû d'indemnité  par  le bailleur.  En outre,  et sans  qu'il soit  dérogé  à la

présente  clause  résolutoire,  le preneur  s'engage  formellement,  en cas  de non-paiement
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des loyers,  des charges  et des prestations,  à régler  tous  les frais  et honoraires  engagés
par le bailleur  dans  le cadre  de toute  procédure  en recouvrement  que celui-ci  serait
obligé  d'intenter.

Toute  offre de paiement  intervenant  après  la mise en œuvre  de la clause
résolutoire  ne pourra  faire  obstacle  à la résiliation  du bail.

Conformément  au deuxième  alinéa  de l'article  L 145-41  du Code  de commerce,
tant  que la résiliation  ne sera  pas constatée  ou prononcée  par une décision  de justice
ayant  acquis  l'autorité  de la chose  jugée,  le juge  pourra,  en accordant  des  délais  dans
la limite  de deux  ans, suspendre  la résiliation  et les effets  de la présente  clause.

En outre,  le bailleur  pourra  demander  la résiliation  judiciaire  ou faire  constater
la résiliation  de plein  droit  du bail :

*  pour  des causes  antérieures  soit au jugement  de liquidation  judiciaire,  soit  au
jugement  d'ouverture  d'une  procédure  de sauvegarde  ou de redressement
judiciaire  qui aurait  précédé  la liquidation  judiciaire  ;

*  pour défaut  de paiement  des loyers  et charges  afférents  à une occupation
postérieure  au jugement  de liquidation.  Étant  néanmoins  précisé  que l'action
en résolution  d'un contrat  pour non-paiement  à l'échéance  convenue  est une
action  fondée  sur  le défaut  de paiement.  Cette  action  tombe  sous  le coup  de la
suspension  des  poursuites  individuelles  contre  le débiteur  en  procédure
collective.

Les dispositions  des articles  L 622-14  2o et R 641-21  du Code  de commerce,

complétées  par  l'article  R 622-13  dudit  Code  prévoient  que  je juge-commissaire
constate,  à la demande  de tout  intéressé,  la résiliation  de plein  droit  des baux  des

immeubles  affectés  à l'activité  du fonds  pour  défaut  de paiement  des loyers  et charges
postérieurs  au jugement  d'ouverture  de la procédure  collective,  cette  demande

s'effectuant  par  simple  requête  déposée  au greffe  du tribunal.  Toutefois  le bailleur  ne
peut  mettre  cette  procédure  en œuvre  qu'au  terme  d'un délai  de trois  mois  à compter
du jugement,  et ce, sauf  en cas de liquidation  judiciaire,  un mois  après  avoir  délivré  au
préalable  un commandement  de payer.

SOLIDARITE  EÏ  INDMSIBILITE

Les obligations  résultant  du présent  bail pour  le preneur  constitueront  pour  tous
les ayants  cause  et ayants  droit  et pour toutes  personnes  tenues  au paiement  et à
l'exécution  une charge  solidaire  et indivisible.  Dans le cas  où  les  significations

prescrites  par l'article  877 du Code  civil deviendraient  nécessaires,  le coût en serait
payé  par  ceux  à qui elles  seraient  faites.

DROIT  LEGAL  DE PREFERENCE  DU PRENEUR

Le preneur  bénéficie  d'un  droit  de préférence  en cas de vente  du local,  droit  de
préférence  régi par  les dispositions  de l'article  L 145-46-1  du Code  de commerce  qui en
définit  les modalités  ainsi  que  les exceptions.

Il est précisé  en tant que de besoin  que le caractère  personnel  du droit  de
préférence  exclut  toute  substitution.

DROIT  LEGAL  DE PRIORITE  DU BAILLEUR

Le bailleur  bénéficie  d'un droit  de priorité  en cas de cession  du bail, droit  de

priorité  régi par les dispositions  de l'article  L 145-51  du Code  de commerce  qui en
définit  les modalités.  Ce droit  de priorité  n'est  possible  que si le preneur  veut  céder  son
bail alors  qu'il a demandé  à bénéficier  de ses droits  à la retraite  ou a été admis  au
bénéfice  d'une  pension  d'invalidité  attribuée  par le régime  d'assurance  invalidité-décès
des professions  artisanales  ou des  professions  industrielles  et commerciales.
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PACTE  DE PREFERENCE  CONVENTIONNEL

Pour  le cas  où au cours  du présent  bail et de ses renouvellements  éventuels,  le

preneur  se déciderait  à vendre  le Tonds  exploité  dans  les locaux  sus-désignés,  il sera

tenu  de faire  connaître  au bailleur,  par lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de

réception,  avant  de réaliser  la vente,  l'identité  de la personne  avec  laquelle  il sera

d'accord  pour  vendre  et l'intégralité  des  conditions  de la vente.

A égalité  de prix et de conditions,  le preneur  devra  donner  la préférence  au

bailleur  sur  toutes  autres  personnes.

En conséquence,  le bailleur  aura  le droit  d'exiger  que  le fonds  dont  il s'agit  lui

soit  vendu  par  priorité  à tout  acquéreur,  aux  mêmes  conditions.  A cet  effet,  le bailleur

aura un délai  de soixante  (60)  jours  francs  partant  du jour  de la réception  de la

notification  des  conditions  de la vente  projetée  pour  user  de son  droit  de préférence.  Si

son acceptation  n'est  pas parvenue  au preneur  dans  ce délai,  il sera  définitivement

déchu  de son  droit  de préférence.

Le preneur  précise  en tant  que  de besoin  que  cette  clause  ne pourra  jouer  en

cas de mutation  à titre  gratuit,  mais  s'engage  à imposer  à son  donataire  ou légataire

l'obligation  de respecter  le pacte  de préférence  pour  le cas où le donataire  ou le

légataire  voudrait  disposer  à titre  onéreux  du bien  avant  l'expiration  du présent  bail et

de ses  renouvel(ements  éventuels.

En outre,  il est  convenu  :

- qu'en  cas de disparition  du preneur  avant  le terme  fixé pour  l'expiration  du

droit  de préférence,  ses ayant-droits  et représentants,  même  s'ils sont  incapables,

seront  tenus  d'exécuter  l'obligation  résultant  de la présente  clause.  Néanmoins,  si le

bien est attribué,  par partage  ou licitation,  à l'un des héritiers  ou représentants  du

preneur,  le bailleur  ne pourra  exercer  son  droit  de préférence  qu'au  cas  où l'attributaire

se déciderait  à vendre  ledit  bien avant  l'expiration  du délai  de validité  de la présente

clause.

- qu'en  cas de vente  aux enchères  publiques,  par adjudication  volontaire  ou

judiciaire,  le preneur  ou ses ayants-droit  et représentants  seront  tenus,  soixante  (60)

jours  au  moins  avant  l'adjudication,  de  faire  sommation  au  bailleur  par  lettre

recommandée  avec  demande  d'avis  de réception,  de prendre  connaissance  du cahier

des  charges  avec  indication  des date,  lieu et heure  fixés  pour  l'adjudication.  Dans  ce

cas,  le délai  ci-dessus  prévu  pour  l'option  ne jouera  pas,  le bailleur,  pour  bénéficier  de

son droit  de préférence,  devra  déclarer  son intention  de se substituer  au dernier

enchérisseur  aussitôt  après  l'extinction  du dernier  feu  mettant  fin à l'enchère  et avant  la

clôture  du procès-verbal,  sauf  à tenir  compte  de l'éventuelle  surenchère  où le droit  de

préférence  pourra  de nouveau,  le cas échéant,  s'exercer.  A défaut  pour  le bailleur  de

se porter  adjudicataire  de la manière  sus-indiquée,  le droit  de préférence  lui profitant

sera  définitivement  purgé.

- que  le droit  de préférence  conféré  aux  présentes  est  strictement  personnel  au

bailleur,  ce droit  est  intransmissible  de quelque  manière  que  ce soit.

En cas  d'exercice  du droit  de préférence,  l'acte  de cession  sera  rédigé  par  acte

authentique  et les  frais,  droits  et honoraires  de  cet acte  seront  supportés  par

l'acquéreur.

DECLARATIONS

Le bailleur  déclare  ce qui suit  :

Il n'est pas  susceptible  actuellement  ou  ultérieurement  d'être  l'objet  de

poursuites  ou de mesures  pouvant  entraîner  l'expropriation  totale  ou partielle  de ses

biens.

Il n'a jamais  été et n'est  pas actuellement  en état de faillite,  liquidation

judiciaire,  règlement  judiciaire  ou procédure  de sauvegarde.

ll n'est  pas en état  de cessation  de paiement.
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Il déclare  en outre  qu'il n'existe  aucun  droit  concédé  par lui à un tiers,  aucune
restriction  d'ordre  légal et plus généralement  aucun  empêchement  quelconque  de
nature  à faire  obstacle  aux  présentes.

Le preneur  atteste  que rien ne peut limiter  sa capacité  pour l'exécution  des
engagements  qu'il prend  aux  termes  des présentes,  il déclare  notamment  :

ii  qu'il n'est  pas et n'a jamais  été en état  de cessation  de paiements,  sous une
procédure  de  sauvegarde,  liquidation  judiciaire,  règlement  judiciaire,
redressement,  suspension  provisoire  des poursuites  ou procédures  similaires  ;

ii  et qu'il ne se trouve  pas dans un des cas d'incapacité  prévus  pour  l'exercice
d'une  profession  commerciale.

ll est en outre  précisé  que la destination  permise  par le bail n'entre  pas dans  le
cadre  des dispositions  de l'article  L 631-7  du Code  de la construction  et de l'habitation
et n'est  pas prohibée  par  un quelconque  règlement.

IMMAÏRICULATION

Le notaire  soussigné  a informé  le preneur  de l'obligation  qui lui est faite  de
s'immatriculer  au registre  du commerce  et des sociétés,  et si nécessaire  au répertoire

des métiers,  ainsi que des conséquences  du défaut  d'immatriculation  telles  que le
risque  de se voir refuser  le bénéfice  du statut  des baux commerciaux,  le droit  au
renouvellement  du bail et le droit  à l'indemnité  d'éviction.

Si le preneur  est déjà immatriculé,  il y aura lieu de déposer  un dossier  de
modification  de l'immatriculation.

L'immatriculation  doit être effectuée  au titre de celle  effectivement  permise  et
exercée  dans  les lieux  loués.

En cas de pluralité  de preneurs  dont l'un seul est exploitant,  l'exploitant  du
fonds  bénéficie  du statut  des baux  commerciaux  même  en l'absence  d'immatriculation
de ses copreneurs  non exploitants.  En cas de pluralité  de preneurs  exploitants,
l'immatriculation  s'impose  à chacun  d'eux.

Pour des époux  communs  en biens et lorsque  le fonds  n'est  effectivement
exploité  que par l'un d'entre  eux, lui seul est tenu de s'immatriculer.  Lorsque  le fonds
est exploité  par  les deux  époux,  chacun  d'eux  doit  être immatriculé.

En cas de décès  du preneur  personne  physique,  ses ayants  droit, bien que
n'exploitant  pas le fonds,  peuvent  demander  le maintien  de l'immatriculation  de leur
ayant  cause  pour  les besoins  de sa succession.

En cas de dissolution  du preneur  personne  morale,  un dossier  de radiation  doit
être  déposé  dans  le mois  de la clôture  de la liquidation.

PRESCRIPTION

Par application  des  dispositions  de l'article  L 145-60  du Code  de commerce,  les
parties  sont  informées  que la prescription  des actions  pouvant  être exercées  en vertu
des  dispositions  relatives  au bail commercial  est de deux  ans.

Le délai  de prescription  court  du jour  où le titulaire  d'un  droit  a connu  ou aurait
dû connaître  les faits  permettant  de l'exercer.

L'action  en résiliation  d'un bail commercial  pour  inobservation  de ses clauses,
l'action  en paiement  des loyers,  la demande  du bailleur  en exécution  d'un  congé  ayant
pour  objet  l'expulsion  de l'occupant,  ne sont  pas soumises  à la prescription  biennale.

COPIE  EXECUTOIRE

Une copie  exécutoire  des présentes  sera  remise  au bailleur.

FRAIS  HONORAIRES

Tous  les frais,  droits  et honoraires  du bail s' élevant  à la somme  de MILLE
DEUX  CENT  SOIXANTE-DOUZE  EUROS  (1272,00  € ) et tous ceux  qui en seront  la
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suite  ou la conséquence,  y compris  le coût  de la copie  exécutoire  à remettre  au

bailleur,  seront  supportés  par  le bailleur  qui s'y  oblige.

Chacune  des  parties,  devra  néanmoins  rembourser  à l'autre  les frais  des  actes

extra-judiciaires  et les frais  de justice  motivés  par  des infractions  aux  présentes  dont

elle  serait  la cause.

ELECTION  DE DOMICILE

Pour  l'exécution  des présentes  et de leurs  suites,  les parties  font  élection  de

domicile  savoir  :

- Le bailleur  en la maison  communale.

- Le preneur  en son  domicile.

USAGE  DE LA  LETTRE  RECOMMANDEE

Aux  termes  des dispositions  de l'article  R 145-38  du Code  du commerce,

lorsqu'une  partie  a recours  à la lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de réception,

dans  la mesure  où les textes  le permettent,  la date  de notification  à l'égard  de celle  qui

y procède  est  celle  de l'expédition  de sa lettre  et, à l'égard  de celle  à qui elle  est  faite,  la

date  de première  présentation  de la lettre.  Lorsque  la lettre  n'a pas pu être  présentée  à

son  destinataire,  la démarche  doit  être  renouvelée  par  acte  extrajudiciaire.

CONCLUSION  DU CONTRAT

Les parties  déclarent  que  les stipulations  de ce contrat  ont  été, en respect  des

dispositions  impératives  de l'article  1104  du Code  civil,  négociées  de bonne  foi. Elles

affirment  qu'il reflète  l'équilibre  voulu  par chacune  d'elles,  le preneur  n'étant  pas un

partenaire  commercial  du bailleur  pouvant  impliquer  une  soumission  de l'un  vis-à-vis  de

l'autre,  en ce sens  qu'ils  n'ont  pas de relations  commerciales  suivies  dans  des  activités

de production,  de distribution  ou de services.

DEVOIR  D'INFORMATION  RECIPROQUE

L'article  1112-1  du Code  civil impose  aux parties  un devoir  précontractuel

d'information,  qui ne saurait  toutefois  porter  sur  le prix. L'ensemble  des informations

dont  chacune  des  parties  dispose,  ayant  un lien direct  et nécessaire  avec  le contenu  du

présent  contrat  et dont  l'importance  pourrait  être  déterminante  pour  le consentement  de

l'autre,  doit  être  préalablement  révélé.

Les parties  reconnaissent  être  informées  qu'un  manquement  à ce devoïr  serait

sanctionné  par  la mise  en œuvre  de leur  responsabilité,  avec  possibilité  d'annulation  du

contrat  si le consentement  du cocontractant  a été  vicié.

Chacune  des parties  déclare  avoir  rempli  ce devoir  d'information  préalable.

Elles  écartent  de leur  contrat  les dispositions  de l'article  1195  du Code  civil

permettant  la révision  du contrat  pour  imprévision,  estimant  que compte  tenu du

contexte  des  présentes,  cette  renonciation  n'aura  pas  de  conséquences

déraisonnables  à l'endroit  de l'une  des  parties.  Par  suite,  elles  ne pourront  pas  solliciter

judiciairement  la renégociation  des présentes  s'il survient  un évènement  imprévisible

rendant  l'exécution  excessivement  onéreuse  pour  l'une  d'entre  elles.  Toutefois  cette

renonciation  n'aura  d'effet  que  pour  les évènements  qui n'auront  pas été prévus  aux

termes  des présentes.

Le mécanisme  de l'imprévision  nécessite  un changement  de circonstances

imprévisible  lors  de  la  conclusion  du  contrat,  et qui  rend l'exécution  du contrat

excessivement  onéreuse.

Une  telle  renonciation  ne concerne  pas  le cas  de force  majeure  caractérisé  par

l'irrésistibilité  et l'imprévisibilité  qui impliquent  l'impossibilité  pour  le débiteur  d'exécuter

son  obligation  et dont  seul  le débiteur  peut  se prévaloir.
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Aux termes  de l'article  1218  du Code  civil"//  y a force  majeure  en matière
contractuelle  lorsqu'un  événement  échappant  au contrôle  du dé.biteur,  qui ne pouvait
être raisonnabjement  pré.vu lors de la conclusion  du contrat  et dont  les effets  ne
peuvent  être évités  par des mesures  appropriées,  empêche  l'exécution  de  son
obligation  par  le débiteur.

Si l'empêchement  est temporaire,  l'exécution  de l'obligation  est suspendue  à
moins  que  le  retard  qui en  résulterait  ne justifie  la résolution  du  contrat.  Si
l'empêchement  est définitif,  le contrat  est résolu  de plein droit  et les parties  sont
liMrées  de leurs  obligations  dans  les conditions  prévues  aux  articles  1351  et 1351-1."

LOI NOUVELLE  ET ORDRE  PUBLIC

Les parties  sont  averties  que les dispositions  d'ordre  public  d'une  loi nouvelle
s'appliquent  aux contrats  en cours  au moment  de sa promulgation,  sauf  si la loi en

dispose  autrement.  Les dispositions  d'ordre  public  sont  celles  auxquelles  les parties  ne
peuvent  déroger.

ENREGISTREMENT

L'acte  sera présenté  à la formalité  de l'enregistrement  et donnera  lieu à la
perception  d'un droit  fixe  de VINGT-CINQ  EUROS  (25,00  EUR).

MENTION  SUR  LA  PROTECTION  DES DONNEES  PERSONNELLES

L'Office  notarial  traite  des données  personnelles  concernant  les personnes
mentionnées  aux  présentes,  pour  l'accomplissement  des  activités  notariales,
notamment  de formalités  d'actes.

Ce traitement  est fondé  sur le respect  d'une  obligation  légale  et l'exécution
d'une  mission  relevant  de l'exercice  de l'autorité  publique  déléguée  par l'Etat  dont  sont
investis  les notaires,  officiers  publics,  conformément  à l'ordonnance  no45-2590  du 2
novembre  1945.

Ces données  seront  susceptibles  d'être  transférées  aux  destinataires  suivants  :

*  les administrations  ou partenaires  légalement  habilités  tels que la Direction
Générale  des Finances  Publiques,  ou,  le cas échéant,  le livre foncier,  les

instances  notariales,  les organismes  du notariat,  les fichiers  centraux  de la
profession  notariale  (Fichier  Central  Des Dernières  Volontés,  Minutier  Central
Électronique  des Notaires,  registre  du PACS,  etc.),

*  les offices  notariaux  participant  ou concourant  à l'acte,

*  les établissements  financiers  concernés,

*  les organismes  de conseils  spécialisés  pour  la gestion  des activités  notariales,

*  le Conseil  supérieur  du notariat  ou son délégataire,  pour la production  des
statistiques  permettant  l'évaluation  des biens immobiliers,  en application  du
décret  no 2013-803  du 3 septembre  2013,

*  les organismes  publics  ou privés  pour  des opérations  de vérification  dans le
cadre  de la recherche  de personnalités  politiquement  exposées  ou ayant  fait
l'objet  de gel des avoirs  ou sanctions,  de la lutte contre  le blanchiment  des
capitaux  et le financement  du terrorisme.  Ces vérifications  font l'objet  d'un

transfert  de données  dans  un pays  situé  hors  de l'Union  Européenne  disposant
d'une  législation  sur la protection  des données  reconnue  comme  équivalente
par la Commission  européenne.

La communication  de ces données  à ces destinataires  peut  être indispensable
pour  l'accomplissement  des activités  notariales.

Les documents  permettant  d'établir,  d'enregistrer  et de publier  les actes  sont

conservés  30 ans à compter  de la réa1isation  de l'ensemble  des formalités.  L'acte
authentique  et ses annexes  sont  conservés  75 ans et IOO ans lorsque  l'acte  porte  sur
des  personnes  mineures  ou majeures  protégées.  Les  vérifications  liées  aux
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personnalités  politiquement  exposées,  au blanchiment  des  capitaux  et au financement

du terrorisme  sont  conservées  5 ans  après  la fin de la relation  d'affaires.

Conformément  à la réglementation  en vigueur  relative  à la protection  des

données  personnelles,  les  intéressés  peuvent  demander  l'accès  aux données  les

concernant.  Le cas échéant,  ils peuvent  demander  la rectification  ou l'effacement  de

celles-ci,  obtenir  la limitation  du traitement  de ces données  ou s'y opposer  pour  des

raisons  tenant  à leur  situation  particulière.  Ils peuvent  également  définir  des  directives

relatives  à la conservation,  à l'effacement  et à la communication  de leurs  données

personnelles  après  leur  décès.

L'Office  notarial  a désigné  un Délégué  à la protection  des données  que  les

intéressés peuvent contacter à l'adresse suivante : cil@notaires.fr.
Si ces personnes  estiment,  après  avoir  contacté  l'Office  notarial,  que  leurs

droits  ne sont  pas respectés,  elles  peuvent  introduire  une réclamation  auprès  d'une

autorité  européenne  de contrôle,  la Commission  Nationale  de l'lnformatique  et des

Libertés  pour  la France.

CERTIFICATION  D'IDENTITE

Le notaire  soussigné  certifie  que l'identité  complète  des parties  dénommées

dans  le présent  document  telle  qu'elle  est  indiquée  en tête  des  présentes  à la suite  de

leur  nom  ou dénomination  lui a été  régulièrement  justifiée.

FORMALISME  LIE  AUX  ANNEXES

Les  annexes,  s'il en existe,  font  partie  intégrante  de la minute.

Lorsque  l'acte  est  établi  sur  support  papier  les pièces  annexées  à l'acte  sont

revêtues  d'une  mention  constatant  cette  annexe  et signée  du notaire,  sauf  si les  feuilles

de l'acte  et des  annexes  sont  réunies  par un procédé  empêchant  toute  substitution  ou

addition.

Si l'acte  est  établi  sur  support  électronique,  la signature  du notaire  en fin d'acte

vaut  également  pour  ses  annexes.

DONT  ACTE  sans  renvoi

Généré  en l'office  notarial  et visualisé  sur  support  électronique  aux  lieu,  jour,

mois  et an indiqués  en entête  du présent  acte.

Et lecture  faite,  les parties  ont  certifié  exactes  les déclarations  les concernant,

avant  d'apposer  leur  signature  manuscrite  sur  tablette  numérique.

Le notaire,  qui a recueilli  l'image  de leur signature,  a lui-même  apposé  sa

signature  manuscrite,  puis  signé  l'acte  au  moyen  d'un  procédé  de  signature

électronique  qualiTié.



M. CLAUDEL  Ludovic  a

Signé

à SAINT-MARTIN-D'HERES

le 09 décembre  2021

ctÀ/t,_

M. GIRAUD  Gérald

représentant  de  la

COMMUNE  DE SAINT

MARTIN  D'URIAGE  a

Signé

à SAINT-MARTIN-D'HERES

le 09 décembre  2021

et  le notaire  Me

IANNELLO  CARINE  a

signé

à L'OFFICE

L'AN DEUX MILLE  VINGT  ET l

LE NEUF DÉCEMBRE

IN





21192506
LD/IN/

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  QuATRE,

LE QUATORZE  MARS

A GAP,  (Hautes-Alpes),  35 rue Carnot,  au siège  de l'Office  Notarial,  ci-
après  nommé,

Maître  Laurent  DELLANDREA,  soussigné  Notaire  associé  de la Société
Civile  Professionnelle  «Hervé  ROUGON,  Laurent  DELLANDREA,  Karine
ROUGON-BONAÏO  et Claire  SANTACROCE,  Notaires  associés  )», titulaire  d'un
Office  Notarial  à 05000  GAP,  35 Rue  Carnot,  assistant  le CEDANT,

Avec  la  participation  à distance,  en  son  office  notarial,  de  Maître
Laurence  FOISSOT-DRANCOURÏ,  notaire  à 38015  GRENOBLE,  6 Rue Denfert
Rochereau,  assistant  le CESSIONNAIRE,

A reçu  le présent  acte  contenant  :

CESSION  DE FONDS  DE COMMERCE

PAR  :

Monsieur  Ludovic  CLAUDEL,  restaurateur,  demeurant  à GAP (05000)  8 rue
du Chardon  Bleu.

Né à GERARDMER  (88400)  le 5 février  1978.
Célibataire.

Lié par un pacte  civil de solidarité  avec  Madame  Murielle  SICARD  enregistré
à la mairie  de GAP.

De nationalité  française.
Résident  au sens  de la réglementation  fiscale.
Ci-après  dénommé  le "CEDANT".

D'UNE  PART

AU PROFIT  DE :

La  Société  dénommée  RESTAURANT  LES  SEIGLIERES,  Société  à

responsabilité  limitée  au capital  de 10000,OO  € , dont  le siège  est à SAINT-MARTIN-
D'URIAGE  (38410),  6000 Route  de Chamrousse,  identifiée  au SIREN  sous  le numéro

984736934  et  immatriculée  au Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
GRENOBLE.

Ci-après  dénommée  le "CESSIONNAIRE".

D'AUTRE  PART

QUOTITE  ACCQUISE



2

Le CESSIONNAIRE  acquiert  le fonds  de commerce  à concurrence  de la

totalité  en pleine  propriété.

PRESENCE  - REPRESENT  ATION

- Monsieur  Ludovic  CLAUDEL  est  présent  à l'acte.

- La Société  dénommée  RESTAURANT  LES  SEIGLIERES  est  représentée  à

l'acte  par son unique  associé,  Monsieur  Paul-Edouard  Jacques  Henri  ROUTHIAU,

demeurant  à SAINT-MARTIN-D'URIAGE  (38410)  29 place  de la Mairie.

DECLARATIONS  SUR  LA  CAPACITE

Préalablement  à la cession  de fonds,  les parties  déclarent  :

Que les  indications  portées  aux présentes  concernant  leur identité  sont

parfaitement  exactes.

*  Qu'il  n'existe  aucune  restriction  à leur  capacité  de s'obliger  par  suite  de faillite

personnelle,  redressement  ou liquidation  judiciaire,  cessation  des paiements,

incapacité  quelconque.

Le CEDANT  seul  :

ë  Qu'il  a la libre  disposition  du fonds  vendu.

Qu'aucune  clause  de réserve  de propriété  ne peut  être invoquée  par les

fournisseurs  des éléments  de matériel,  mobilier,  agencement  ou installation

compris  dans  le fonds  présentement  cédé.

DOCUMENÏS  RELATIFS  A  LA  CAPACITE  ET A LA  QUALITE  DES  PARTIES

Les pièces  suivantes  ont  été produites  à l'appui  des déclarations  des parties

sur  leur  capacité  :

Concernant  Monsieur  Ludovic  CLAUDEL

*  Extrait  d'acte  de naissance.

ë  Extrait  K bis.

*  Certificat  de non  faillite.

ë  Compte  rendu  de l'interrogation  du site  bodacc.fr.

Concernant  la société  RESTAURANT  LES  SEIGLIERES

*  Extrait  K bis.

ë  Compte  rendu  de l'interrogation  du site  bodacc.fr.

Ces  documents  ne révèlent  aucun  empêchement  des  parties  à la signature

des  présentes.

IMMATRICULATION

Le notaire  soussigné  a informé  le CESSIONNAIRE  de l'obligation  qui lui est

faite  de s'immatriculer  par  l'intermédiaire  du guichet  unique  au registre  national  des

entreprises  ainsi  que,  le cas échéant,  au registre  du commerce  et des  sociétés.  Le

notaire  lui rappelle  les conséquences  du défaut  d'immatriculation  telles  que  le risque

de  se  voir  refuser  le  bénéfice  du  statut  des  baux  commerciaux,  le  droit  au

renouvellement  du bail  et le droit  à l'indemnité  d'éviction.

Si le CESSIONNAIRE  est déjà  immatriculé,  il y aura  lieu de déposer  un

dossier  de modification  de l'immatriculation.

L'immatriculation  doit  être  effectuée  au titre  de celle  effectivement  permise  et

exercée  dans  les lieux  loués.
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En cas de pluralité  de  CESSIONNAIRES  dont l'un  seul  est exploitant,
l'exploitant  du fonds  bénéficie  du statut  des baux  commerciaux,  même  en l'absence
d'immatriculation  de  ses  copreneurs  non  exploitants.  En cas  de  pluralité  de
CESSIONNAIRES  exploitants,  l'immatriculation  s'impose  à chacun  d'eux.

Pour des époux  communs  en biens et lorsque  le fonds  n'est  effectivement
exploité  que par l'un d'entre  eux, lui seul est  tenu  de s'immatriculer.  Lorsque  le fonds
est  exploité  par les deux  époux,  chacun  d'eux  doit  être immatriculé.

En cas de décès  du preneur  personne  physique,  ses ayants  droit, bien que
n'exploitant  pas le fonds,  peuvent  demander  le maintien  de l'immatriculation  de leur
ayant  cause  pour  les besoins  de sa succession.

En cas de dissolution  du preneur  personne  morale,  un dossier  de radiation
doit  être  déposé  via le guichet  unique  dans  le mois  de la clôture  de la liquidation.

IL A ETE CONVENU  ET ARRETE  CE QUI SUIT  :

Par les présentes,  le CEDANT  cède au CESSIONNAIRE  qui accepte,  le
fonds  dont  la désignation  suit  :

DESIGNATION  DU FONDS

Le fonds  de commerce  de  bar restaurant,  débit de  boissons,  vente  à
emporter,  articles  de petite  restauration  sis à SAINT  MARTIN  D'URIAGE  (38410)
6000  Route  Chamrousse,  lui appartenant,  connu  sous  le nom  commercial
"AUBERGE  DES SEIGLIERES",  et pour lequel  il est immatriculé  au registre  du

commerce  et des sociétés  de GRENOBLE,  sous le numéro  480130616,  ce fonds
comprenant  :

Les  éléments  incorporels  suivants  :

*  L'enseigne,  le nom commercial,  la clientèle,  l'achalandage  y attachés.

*  Le site internet  auquel  est rattachée  l'activité  cédée.  Le nom du domaine  est
auberge-seiglieres.Tr.

*  Le droit  au bail pour  le temps  restant  à courir  des  locaux  sis à SAINT  MARTIN
D'URIAGE  (38410)  6000  Route Chamrousse,  où le fonds  est exploité.

*  La licence  de 4ème  catégorie  délivrée  par la mairie  de à SAINT  MARTIN
D'URIAGE  (38410),  le 30 septembre  2020 dont une copie  est demeurée
annexée  aux  présentes.

Les  éléments  corporels  suivants

Le mobilier  commercial,  les agencements  et le matériel  servant  à son
exploitation,  dont  un inventaire  daté  du 31 octobre  2023  descriptif  et estimatif
certifié  sincère  et véritable  par les parties  est annexé  aux présentes.

Un stock de  marchandises  constitué  de  : bois  de  chauffage,  produits
d'entretien,  cartes  de visite, textiles  floqués  du  personnel,  épicerie,  vins,

alcool  et sofi, repris pour un montant  de TROIS  MILLE  EUROS  (3.000,00
EUR)  selon  inventaire  établi  contradictoirement  entre  les parties  en date  du 4
mars  2024  dont  une copie  est demeurée  annexée  aux présentes.

Tel que le fonds  se poursuit  et comporte  dans  son état  actuel  avec  tous  ses

éléments  sans  exception  ni réserve,  le CESSIONNAIRE  déclarant  bien le connaître
pour  avoir  eu connaissance  de la comptabilité,  livres de caisse,  factures  et autres
documents  permettant  d'en  établir  la valeur.
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Site  internet

Le  CEDANT  s'engage  à fournir  le  contrat  d'enregistrement  du  nom  de

domaine  effectué  auprès  de OVH.

Le CEDANT  cède  tous  les droits  rattachés  au site  et au nom  de domaine,  il

garantit  qu'à  ce jour  le nom  de domaine  ne fait  l'objet  d'aucune  contestation  et d'action

en justice  émanant  d'un  tiers.

Sont  inclus  dans  la cession  du site internet  les photographies,  les textes,  les

graphismes,  les applications  logicielles  actuelles,

Le CEDANT  informera  sans  délai  le bureau  d'enregistrement  du changement

de propriétaire.

Les parties  s'engagent  à respecter  les dispositions  relatives  à la protection  du

droit  d'auteur  mentionnées  dans  le Code  de la propriété  intellectuelle.

Le CEDANÏ  n'est  ni garant  ni responsable  de l'utilisation  qui sera  faite  du site

internet  et du nom  de domaine  postérieurement  à la cession  et ne pourra  en aucun

cas  être  recherché  à ce sujet.

Le  CEDANT  s'engage  à communiquer  les  codes  d'accès  et faire  le

nécessaire  pour  transférer  le site  au profit  du CESSIONNAIRE.

LICENCE  ATÏ  ACHEE  A LA  REST  AURATION

A ce sujet,  le CEDANT  déclare  être  titulaire  de la licence  IV délivrée  le 30

septembre  2020  dont  une  photocopie  est demeurée  ci-annexée,  et les  parties

déclarent  Taire leur  affaire  personnelle  des formalités  administratives  concernant  le

transfert  de licence.  Le CESSIONNAIRE  déclare  en outre  n'être  atteint  par aucune

mesure  pouvant  empêcher  ce transfert  à son profit.

LICENCE  - DEBIT  DE BOISSONS

Préalablement  à ce qui suit, il est exposé  que  l'article  504  du Code  général

des  impôts  impose  aux  débits  de boissons  la rédaction  d'un  bail par  acte  authentique.

En outre,  le propriétaire  des  locaux  est  présumé  être  propriétaires  des  boissons  qui y

sont  entreposées  et en supporte  donc  la responsabilité  en cas  de recel  de boissons

frauduleux  ou  de  boissons  non déclarées  ou  interdites,  seul le bail commercial

authentique  permettant  d'écarter  sa responsabilité.

Tout  manquement  peut  engendrer  l'application  des  sanctions  fiscales  définies

à l'article  1791  du Code  général  des  impôts.

Le CEDANT  déclare  :

- Que  la licence  du débit  de boissons  est  de libre  disposition  entre  ses  mains.

- Qu'il  s'est  toujours  conformé  aux  dispositions  réglementaires  et aux

injonctions  administratives  ayant  trait  au commerce  de débit  de boissons  ;

- Qu'il  n'a jamais  fait l'objet  d'aucune  décision  de fermeture  provisoire  ou

déTinitive  et qu'il n'a pas été ni n'est  actuellement  sous  le coup  de poursuites  ou

condamnations,  injonctions  ou procès-verbaux  émanant  des  autorités  administratives

ou judiciaire  et pouvant  entraîner  la fermeture  temporaire  ou définitive  du fonds

présentement  cédé  ;

- Qu'il  n'a jamais  cessé  pendant  plus de trois  ans d'exploiter  le débit  de

boissons  auquel  est attachée  la licence  cédée  avec  le Tonds, et qu'il n'a jamais

encouru  la déchéance  de ladite  licence.

De son côté,  le CESSŒONNAIRE  déclare  ne pas  se trouver  dans  aucun  des

cas  d'incapacité  prévus  par  la loi pour  l'exploitation  d'une  telle  licence  tels  que  prévus

par  l'article  L 3336-2  Code  de la santé  publique.

Le CESSIONNAIRE  déclare  avoir  été informé  par  le notaire  soussigné  des

dispositions  des articles  L 3332-1-1  et R 3332-7  du Code  de la santé  publique  ci-

après  littéralement  rapportées  :

Article  L3332-1  -1
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Toute  personne  déclarant  l'ouverture,  la mutation,  la translation  ou le transfert
d'un  rMbit  de boissons  à consommer  sur  place  de troisième  et quatrième  catégorie  ou
toute  personne  déclarant  un établissement  pourvu  de la"  petite  licence  restaurant"  ou
de la " licence  restaurant"  doit  suivre  une formation  spécifique  sur les droits  et

obligations  attachés  à l'exploitation  d'un débit  de boissons  ou d'un établissement
pourvu  de la " petite  licence  restaurant"  ou de la"  licence  restaurant".

Toute  personne  visée  à rarticle  L. 3331-4  doit  suivre  une formation  spécifique
sur  Îes droits  et obligations  attachés  à la vente  à emporter  de boissons  alcooliques
entre  22 heures  et 8 heures.

A l'issue  de cette  formation,  les  personnes  visées  à l'alinéa  prÉ,cédent  doivent
avoir  une connaissance  notamment  des dispositions  du présent  code  relatives  à la
prévention  et la lutte contre  j'aÎcoolisme,  la protection  des mineurs  et la répression  de
rivresse  publique  mais  aussi  de la législation  sur  Îes stupéfiants,  la revente  de tabac,
la lutte contre  le bruit, les faits  susceptibles  d'entraîner  une fermeture  administrative,
les principes  gÉ,néraux  de la responsabilité  civile  et pénale  des personnes  physiques
et des  personnes  morales  et la lutte  contre  la discrimination.

Tout organisme  de formation  établi  sur  le territoire  national  qui dispense  les
formations  visées  aux alinéas  précédents  doit  être agréé  par  arrêté  du ministre  de
l'intérieur.

Les organismes  de formation  légalement  établis  dans  un autre  Etat  membre
de la Communauté  européenne  ou dans  un autre  Etat  partie  à l'accord  sur  l'Espace
économique  européen  souhaitant  dispenser  ces formations  à titre temporaire  et
occasionnel  sur  le territoire  national  sont  présurruâs  détenir  cet  agrément  dès  lors  que
le programme  de la formation  qu'ils  dispensent  est  conforme  au pré.sent  article.

Cette  formation  est  obligatoire.

Elle donne  lieu  à la délivrance  d'un  permis  d'exploitation  valable  dix  années.  À
l'issue  de cette période,  la participation  à une  formation  de mise  à jour  des
connaissances  permet  de prolonger  la validité  du permis  d'exploitation  pour  une
nouvelle  période  de dix anné'es.

Les modalités  d'application  du présent  articje sont fixées  par  décret  en
Conseil  dEtat.

Article  R3332-7

I.-Le  programme  de la rormation  mentionnée  au premier  alinéa  de rarticle  L.

3332-1-1  pour  la délivrance  d'un  permis  d'exploitation  est constitué  d'enseignements
d'une durée minimale  de vingt heures  réparties  sur au moins  trois jours.  Ces
enseignements  ne comportent  aucune  forme  de propagande,  de publicité,  ni de
promotion  directe  ou indirecte  en faveur  de boissons  alcooliques  ou de produits  du
tabac.

Par  dérogation  au premier  aliruâa, si l'intéressé  justifie,  à la date  de l'ouverture,
de la mutation,  de la translation  ou du transfert  d'une  expérience  professionnelle  de
dix  ans en qualité  d'exploitant,  la formation  est  d'une  durée  minimale  de six  heures.

La formation  dispensé'e  pour  la mise  à jour  des connaissances  prévue  au

huitième  alinéa  de rarticle  L. 3332-1-1  en  vue  du renouvellement  du  permis
d'exploitation  est  d'une  durée  minimale  de six  heures.

Ces formations  comportent  une  partie  théorique,  relative  à la connaissance  de
la législation  et de la réglementation  applicables  aux  dé'bits  de boissons  à consommer
sur  place  et aux  restaurants,  aux  obligations  en matière  de santé  publique  et d'ordre
public,  ainsi qu'une  partie  pratique  comprenant  des mises  en  situation  et une
évaluation  des  connaissances  acquises.

Le programme  et 1'organisation  de ces formations  sont  précisés  par  arrêté
conjoint  des  ministres  chargés  de la santé  et de l'intérieur.

Il.-Le  programme  des  formations  initiales  et de mise  à jour  des  connaissances
mentionnées  aux  deuxième  et huitième  alinéas  de l'article  L. 3332-1-1  est  constitué

d'enseignements  d'une  durée  de  sept heures  effectuée  en  une journée.  Ces
enseignements  ne doivent  comporter  aucune  forme  de propagande,  de publicité,  ni de
promotion  directe  ou indirecte  en faveur  des boissons  alcooliques  et des produits  du
tabac.
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Ce programme  comporte  une  partie  théorique,  relative  à la connaissance  de

la légisÎation  et de la réglementation  applicables  au commerce  de détail,  à la vente  à

emporter  et à la vente  à distance,  aux  obligations  en matière  de santé  publique  et

d'ordre  public,  ainsi  qu'une  partie  pratique  comprenant  des  mises  en situation  et une

évaluation  des  connaissances  acquises.

Le programme  et l'organisation  des formations  sont  précisés  par  arrêté

conjoint  des  ministres  chargés  de la santé  et de  l'intérieur.

Le CESSIONNAIRE  doit,  quinze  jours  au moins  avant  l'ouverture  du débit  de

boissons,  effectuer  cette  déclaration  à la Mairie  du lieu OLJ se trouve  le débit  de

boissons.  Il déclare  ne pas avoir  à ce jour  effectué  cette  formalité  et en faire  son

affaire  personnelle  sans  recours  contre  quiconque.

ET  ABLISSEMENT  PRINCIPAL

Le  CEDANT  déclare  que  le  fonds  objet  des  présentes  constitue  un

établissement  principal  et atteste  ne pas posséder  d'autre  établissement  ayant  la

même  activité.

ORIGINE  DE PROPRIETE

Le fonds  appartient  au CEDANT  pour  l'avoir  acquis  de la Société  dénommée

L'AUBERGE  DES  SEIGLIERES,  Société  par  actions  simplifiée  au capital  de 1000,OO

€ , dont  le siège  est  à SAINT-MARTIN-D'URIAGE  (38410),  6000  route  de

Chamrousse,  identifiée  au SIREN  sous  le numéro  821464716  et immatriculée  au

Registre  du Commerce  et des  Sociétés  de GRENOBLE,  suivant  acte  reçu  par  Maître

Laurent  DELLANDREA,  notaire  à GAP,  le 28 septembre  2020,  moyennant  le prix

principal  QUATRE-VINGT-CINQ  MILLE  EUROS  (85  000,OO  EUR),  s'appliquant  :

*  aux  éléments  incorporels  pour  CINQUANTE-CINQ  MILLE  EUROS  (55  000,OO

EUR),

-  au matériel  pour  TRENTE  MILLE  EUROS  (30 000,OO  EUR).

Lequel  prix  a été  payé  comptant  et quittancé  dans  l'acte.

Les  formalités  légales  de publicité  en suite  de la cession  ont  régulièrement  été

effectuées.

Antérieurement,  ledit  fonds  appartenait  à la  SAS  L'AUBERGE  DES

SEIGLIERES  susdénommée  pour  l'avoir  acquis  de  la société  COMPTOIR  DE

BELLEDONNE  suivant  acte  sous  signatures  privées  en date  à MEYLAN  du 18 juillet

2016,  enregistré.

Cette  acquisition  avait  eu lieu moyennant  le prix principal  de SOIXANTE-

DEUX  MILLE  EUROS  (62000,00  EUR)  payé  comptant  et quittancé  à l'acte,

s'appliquant  savoir  :

*  aux  éléments  incorporels  pour  VINGT-SEPT  MILLE  EUROS  (27 000,OO

EUR)  ;

au matériel  pour  TRENTE-CINQ  MILLE  EUROS  (35  000,OO  EUR).

Les  formalités  de publicité  ont  été  régulièrement  accomplies.

Pus antérieurement,  ledit  fonds  appartenait  à la société  « COMPTOIR  DE

BELLEDONNE  >», ci-dessus  dénommée  pour  l'avoir  acquis  le 20 septembre  2010

auprès  de la société  « CHALET  HÔTEL LES  SEIGLIÈRES  » SARL  au capital  de 15

OOO C dont  le siège  était  alors  à SAINT-MARTIN  D'UR(AGE  (38410)  Grande  Rue,

immatriculée  au RCS  Grenoble  sous  le numéro  320 140  734  moyennant  un prix  de

130  000  € s'appliquant  :

- I10  000  € aux  éléments  incorporels

- 20 000  € aux  éléments  corporels
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Les formalités  légales  de publicité  en suite  de la cession  ont régulièrement  été
effectuées.

ENONCIATION  DU BAIL

Le CE[)ANT  déclare  que les locaux  dans  lesquels  le fonds  est  exploité,  sont
donnés  à bail par la COMMUNE  DE SAINT  MARTIN  D'URIAGE,  personne  morale  de
droit public  située  dans le département  de l'lsère,  dont l'adresse  est à SAINT-
MARTIN-D'URIAGE  (38410),  2 place  de la Mairie,  identifiée  au SIREN  sous  le numéro
213804222,  aux termes  d'un acte reçu par Maître Carine  IANNELLO-PAYERNE,

Notaire  à SAINT-MARTIN-D'HERES,  23 Rue des Glairons,  le 9 décembre  2021,  et ce
pour  une durée  de neuf  années  entières  et consécutives  qui ont  commencé  à courir  le
I er juin  2021,  pour  se terminer  le 30 mai 2030.

DESCRIPTION  DES LOCAUX  LOuES

A SAINT-MARTIN-D'URIAGE  (ISÈRE)  38410  6000  Route  de Chamrousse,

Un tènement  immobilier  comprenant  le Chalet  des Seiglières  et diverses
annexes,  sol, cour  et jardin,  terrain,  Tigurant  ainsi  au cadastre  :

Section No Lieudit surface
F 70 Les Seiglières OO ha IOa 26ca
F 71 Les Seiglières OO ha 23a 60ca
F 69 Les Seiglières OO ha 43a 30ca

Total  surface  : OO ha 77 a 16 ca

Un plan cadastral  ainsi que le plan des locaux  loués sont demeurés  ci-
annexés.

Le montant  actuel  du loyer  annue1 hors droits,  taxes  et charges  de DOUZE

MILLE  TROIS  CENT  VINGT-QUATRE  EUROS  ET  VINGT-SEPT  CENTIMES
(12.324,27  EUR)  soit un loyer  mensuel  de MILLE  VINGT-SEPT  EUROS  ET DEUX
CENTIMES  (1 027,02  EUR),  payable  mensuellement  d'avance  le premier  de chaque
mois.

CÉ. Ioyer est révisable  en fonction  de la variation  de l'indice  des loyers
commerciaux,  la dernière  révision  a eu lieu le 20 octobre  2023.  Le justificatif  de
révision  est  demeuré  ci-joint.

ll n'est  dû aucun  arriéré  de loyer  ou de charges.

Aucun  dépôt  de  garantie  n'a  été  versé  lors  de  la conclusion  du bail
commercial.

REPARAÏIONS  ET CHARGES

Les clauses  du bail  relatives  aux réparations  et charges  sont ci-après
littéralement  rapportées  :

«ENTRET/EN  - REPARATIONS.  - Le  bailleur  aura  à sa  charge  les
réparations  des  gros  murs  et voûtes,  le rétablissement  des  poutres  et des  couvertures

entières  ainsi  que celui  des murs  de soutènement  et de clôture.  Toutes  les autres
réparations,  seront  à la seuje charge  du preneur,  notamment  les réfections  et
remplacements  des glaces,  vitres,  vojets  ou rideaux  de fermeture.  Le preneur  devra
maintenir  en bon  état  de fraîcheur  1es peintures  intérieures  et extérieures.

Le preneur  devra  aviser  sans  dé'lai  et par  écrit  le bailleur  de toute  dégradation
ou toute  aggravation  des désordres  de toute  nature  dans  les lieux  loué=s  dont  celui-ci
ne peut  avoir  directement  connaissance  et nécessitant  des travaux  incombant  à ce
dernier,  sauf  à ne pouvoir  obtenir  réparation  d'un préjudice  constaté  en cas de
carence  de sa part.

// est  précisé  qu'aux  termes  des  dispositions  des 1" et 2o de l'article  R 145-35
du Code  de commerce  que ne peuvent  être  imputés  au locataire  :
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- Les  dépenses  relatives  aux  grosses  réparations  mentionnées  à l'article  606

du code  civil  ainsi  que, le cas  écMant,  les honorajres  Hés à la réalisation  de ces

travaux  ;

- Les dé.penses  relatives  aux travaux  ayant  pour  objet  de remMier  à la

vétusté  ou de mettre  en conformité  avec  la régÎementation  le bien  loué  ou l'immeuble

dans  lequel  il se trouve,  dès  lors  qu'ijs  relèvent  des  grosses  rÉ,parations  mentionnées

au 1 o.

Ne sont  pas  comprises  dans  les dépenses  mentionruâes  ci-dessus  ceÎles  se

rapportant  à des  travaux  d'embelÎissement  dont  le  montant  excède  le  coût  du

remplacement  à j'identique.

- GARNISSEMENT.  - Le preneur  garnira  et tiendra  constamment  garnis  les

lieux  loués  d'objets  mobiliers,  matériel  et marchandises  en quantité  et de valeur

suffisante  pour  répondre  en tout  temps  du paiement  des  loyers  et charges  et de

l'exécution  des  conditions  du bail.

- AMÈNAGEMENTS.  - Le preneur  aura  à sa  charge  exclusive  tous les

aW.nagements  et réparations  nécessités  par  l'exercice  de son  activité.

Ces  aménagements  ne pourront  être faits  qu'après  avis  favorable  et sous  la

surveiHance  et le contrôle  d'un  architecte  dont  les  honoraires  seront  à la charge  du

preneur.

- MISES  AUX  NORMES.  - Par  dérogation  à rarticle  1719  aliruâa  premier  du

Code  civil, /e preneur  aura  la charge  exclusive  des travaux  prescrits  par  rautorité

administrative,  que  ces  travaux  concernent  la conformité  géruârale  de l'immeuble  loué

ou les  normes  de sécurité,  d'accueil  du public,  d'accès  des  handicapés,  d'hygiène,  de

salubrité  spécifiques  à son  activité.

Ces  mises  aux  normes  ne pourront  être  faites  que  sous  la surveillance  et le

contrôle  d'un  architecte  dont  les  honoraires  seront  à la charge  du preneur.

Le preneur  devra  exécuter  ces  travaux  dès  l'entrée  en vigueur  d'une  nouvelle

réglementation,  sans  attendre  un contrôle  ou injonction,  de sorte  que  le local  loué  soit

toujours  conforme  aux  normes  administratives.

En application  des dispositions  du second  alinéa  de rarticle  R 145-35  du

Code  de commerce,  ne peuvent  être  imputées  au Îocataire  les  dé.penses  relatives  aux

travaux  ayant  pour  objet  de mettre  en conformité  avec  la réglementation  le local  loué

ou l'immeuble  dans  lequel  il se trouve,  dès  lors  qu'ils  relèvent  des  grosses  réparations

sur  1es gros  murs,  voûtes,  les  poutres  et les  couvertures  entières.

- CHANGEMENT  DE  DISTRÏBUTION.  - Le preneur  ne pourra  faire  dans  les

locaux,  sans  le consentement  exprès  et  par  écrit  du bailleur  aucune  démolition,  aucun

percement  de murs  ou de cloisons,  ni  aucun  changement  de distribution.

En cas d'autorisation  du bailleur,  les travaux  devront  être  effectués  sous  le

contrôle  d'un  architecte  dont  les  honoraires  seront  à la charge  du  preneur.

// est rappekâ  au preneur,  que dans  les locaux  /OUéS d'un immeuble  en

copropriété,  /es travaux  affectant  les  parties  communes  de Î'immeuble  ou son  aspect

extÉ,rieur  doivent  faire l'objet  d'une  autorisation  préalable  de l'assemblée  que le

baiÏleur,  à compter  de son  accord  sur  /es travaux  envisagés,  devra  solliciter  dans  les

meilleurs  délais.

- AMELIORATIONS.  - Tous  travaux,  embellissements,  et améliorations  faits

par  le preneur,  même  avec  l'autorisation  du bailleur  deviendront  à la fin  de la

jouissance,  quel  qu'en  soit  le motif,  la propriété  de ce dernier,  sans  indemnité,  à moins

que  le bailleur  ne préfère  demander  1eur  enlèvement  et  la remise  des  lieux  en leur  état

antérieur,  aux  frais  du  preneur.

Les  équipements,  matériels  et instaÎlations  non  fixés  à demeure  et qui, de ce

fait, ne peuvent  être  considérés  comme  des  immeubles  par  destination  resteront  la

propriété  du preneur  et devront  être  enlevés  par  lui  lors  de son  dé.part,  à charge  de

remettre  les  lieux  en l'état.

// est  précisé  que cette  accession  en fin de bail  stipulée  sans  indemnité

n'excïut  en rien  le droit  du  locataire  évincé  à demander  une  indemnité  d'éviction  à titre

indemnitaire,  ainsi  que  les  frais  entraînés  par  sa ré'installation  dans  un nouveau  local

bénéficiant  d'aménagements  et  d'équipements  similaires  à celui  qu'il  a été  contraint  de

quitter.

- TRAVAUX.  - Sans  préjudice  de ce qui  a pu Mre  indiqué  ci-dessus,  le

preneur  subira  l'exécution  de toutes  les  réparations,  reconstructions,  surélévations  et
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travaux  quelconques,  même  de  simp1e  amélioration,  que  le  bailleur  estimerait

nécessaires,  utiles,  ou même  simplement  convenables  et qu'il  ferait  exécuter  pendant

le cours  du bail,  dans  les locaux  lotuâs  ou dans  l'immeuble  dont  ils dépendent.  // ne

pourra  demander  aucune  indemnité  ni diminution  de loyers,  quelles  que  soient

l'importance  et la durée  de ces  travaux,  même  si la durée  excédait  vingt  et un jours,  à

la condition  toutefois  qu'ils  soient  exécutés  sans  interruption,  sauf  le cas de force

majeure.

Le preneur  ne pourra  prétendre  à aucune  réduction  de loyer  en cas de

suppression  temporaire  ou de réduction  des  services  collectifs  tels  que  l'eau,  le gaz,

rélectricité,  le té,léphone  et le chauffage.

Toutefois,  cette  clause  deviendrait  inapplicable  dès lors que les travaux

empêcheraient  purement  et simplement  la délivrance  des  lieux  loués  que  l'article  '7 7f  9

alinéa  premier  du Code  civil  impose  au bailjeur.

- JOUISSANCE  DES  LIEUX.  - Le preneur  devra  jouir  des lieux  en  se

conformant  à l'usage  et au règjement,  s7/ existe,  de j'immeuble,  et ne rien  faire  qui

puisse  en troubler  la tranquillité  ni apporter  un trouble  de jouissance  quelconque  ou

des nuisances  aux  autres  occupants  ou aux voisins.  Notamment,  il devra  prendre

toutes  précautions  pour  éviter  tous  bruits  et odeurs  nauséabondes  ainsi  que

l'introduction  d'animaux  nuisibles  ou dangereux.  // devra  se conformer  strictement  aux

prescriptions  de tous  règlements,  arrêtés  de police,  règlements  sanitaires,  et veiller  à

toutes  /es règles  de l'hygiène  et de la salubrité.

Le preneur  ne pourra  faire  entrer  ni entreposer  les  marchandises  pré'sentant

des  risques  ou des  inconvénients  quels  qu'ils  soient,  ni faire  aucune  dé'charge  ou

dé.ballage,  même  temporaire  dans  l'entrée  de l'immeuble.  // ne pourra,  en outre,  faire

supporter  aux sols une charge  supérieure  à leur  résistance,  sous  peine  d'être

responsable  de tous  dé'sordres  ou accidents.  // devra,  enfin,  supporter  les travaux

exécutés  sur  la voie  publique.

- EXPLOITATION.-  Le preneur  devra  exploiter  son  activité  en se conformant

aux  lois,  règlements  et  prescriptions  administratives  pouvant  s'y  rapporter.

L'autorisation  donnée  au preneur  d'exercer  l'activité  mentionruâe  plus  haut  n'implique

de la part  du bailleur  aucune  garantie  pour  l'obtention  des  autorisations  à cet  effet.  Le

magasin  devra  être constamment  ouvert  sauf  fermeture  hebdomadaire  ou pour

congés  ou  pour  permettre  rexécution  de travaux.

- IMPOTS  - CHARGES  -

1 o) - Le preneur  devra  acquitter  exactement  les  impôts,  contributions  et taxes

à sa charge  personnelle  dont  le bailleur  pourrait  être  responsable  sur  le fondement

des  dispositions  fiscales  en vigueur.  // devra  justifier  de leur  paiement,  notamment  en

fin  de  jouissance  et  avant  tout  enlèvement  d'objets  mobiliers,  matériel  et

marchandises.

2 o) - En  sus  du 1oyer,  le preneur  remboursera  au bailleur  :

- les  impôts  et taxes  afférents  à l'immeuble,  en ce compris  les  impôts  fonciers

et les taxes  additionnel1es  à la  taxe  foncière,  ainsi  que  tous impôts,  taxes  et

redevances  liés  à l'usage  du locaÎ  ou de l'immeuble  ou à un service  dont  le preneur

bénéficie  directement  ou indirectement  ;

- les taxes  municipales  afhârentes  au bien  loué,  la taxe  d'enlèvement  des

ordures  ménagères,  la taxe  de balayage,  les  taxes  locatives  ;

- /es fournitures  et prestations  individuelles  ou collectives  récupérables  sur  le

locataire.

3')  - Le preneur  acquittera  directement  toutes  consommations  personnelles

pouvant  résu1ter  d'abonnements  individuels,  de manière  à ce que  le bailleur  ne soit

jamais  inquiété  à ce sujet.

4o) - Le  preneur  remboursera  au  bailleur  1'intégralité  des  charges  de

copropriété  pour  le cas  où le bien  /OUé serait  en copropriété  ou viendrait  à être  mis  en

copropriété,  mais  à la seu1e exclusion  des travaux  compris  dans  ces charges  et

relevant  de ceux  qualifiés  de grosses  ré»parations  tels  que  définis  ci-dessus  comme

étant  à la charge  du bail1eur,  ainsi  que  les honoraires  liés  à la réalisation  de ces

travaux.

L'é,tat  récapitulatir  annuel  mentionné  au  premier  alinéa  de l'article  L. 145-40-2,

qui  inclut  la liquidation  et la ré'gularisation  des  comptes  de charges,  est  communiqué
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au locataire  au plus  tard  le 30  septembre  de l'annèe  suivant  celle  au titre  de laquelle  il

est  établi  ou, pour  jes  immeubjes  en copropriété,  dans  /e délai  de trois  mois  à compter

de  la  reddition  des  charges  de  copropriété  sur l'exercice  annuel.  Le  bailleur

communique  au locataire,  à sa demande,  tout  document  justifiant  le montant  des

charges,  impôts,  taxes  et redevances  imputés  à celui-ci.

La riste des charges  récupérables  devant  figurer  au bail  aux  termes  des

dispositions  du premier  alinéa  de l'article  L 145-40-2  du Code  de commerce,  les

parties  ont  expressément  déclaré  vouloir  se référer  à celle  qui  est  indiquée  au décret

numéro  1987-713  du 26 août  1987  pris  en application  de rarticle  18  de la loi  no 86-

1290  du 23 décembre  1986  tendant  à favoriser  l'investissement  locatif,  l'accession  à

Îa propriMé  de logements  sociaux  et 1e développement  de l'offre  foncière  et fixant  la

liste  des  charges  récupérables  en matière  de bail  d'habitation.  Cette  liste  est  annexée.

// est  précisé  en  tant  que  de  besoin  que  si la  cotisation  foncière  des

entreprises  est  due  par  le bailleur,  elle ne peut  en toute  hypothèse  être  mise  à la

charge  du  preneur  (article  145-35  3o du Code  de commerce).  ))

CESSION,  SOUS-LOCATION,  DESTINAÏION

Les clauses  du bail relatives  à la cession,  la sous-location  et la destination

des  lieux  sont  ci-après  littéralement  rapportées  :

<« DESTINATION  DES  LIEUX  LOUES

Les  locaux  faisant  l'objet  du bail  devront  être consacrés  par  le preneur  à

l'exploitation  de  son  activité  de  ({  HOTEL,  BAR,  RESTAURANT,  VENTE  A

EMPORTER  D'ARTICLES  DE  PETITE  RESTAURATION,  VENTE  DE  VIN,

PRODUITS  ETARTICLES  DU  TERROIR,  ETAPE  et GITE  EQUESTRE  )) à l'exclusion

de toute  autre  même  temporairement.

Etant  précisé  que  l'activité  HOTELLERIE  pourra  s'exercer  sous  réserve  de

l'accord  du SDIS.

Le preneur  pourra  adjoindre  des  activitès  connexes  ou  complémentaires  dans

Îes conditions  prévues  par  rarticle  L 145-47  du Code  de commerce  (déspécialisation

restreinte)  ou être  autorisé  à exercer  des  activités  différentes  dans  les  cas  prévus  par

l'article  L î45-48  du même  Code  (déspécialisation  plénière).

Toutefois,  le  premier  locataire  d'un  local  compris  dans  un  ensemble

constituant  une  unité  commerciale  rMfinie  par  un programme  de construction  ne peut

se prévaloir  de cette  faculté  pendant  un délai  de neuf  ans  à compter  de la date  de son

entrée  en  jouissance.

// est  fait  observer  que  l'activité  dont  il s'agit  ne contrevient  ni  aux  dispositions

des  articfes  L 631-7  et suivants  du Code  de la construction  et de l'habitation  ni  à des

dispositions  réglementaires  ou  contractuelles  pouvant  exister.

- CESSION  - SOUS-LOCATION.  - Le preneur  ne  pourra  dans  aucun  cas  et

sous  aucun  prétexte  cMer  son  droit  au bail  ou sous  louer  en tout  ou en partie  les

locaux  loués,  sans  le consentement  préalable  et par  écrit  du bailleur  sous  peine  de

nuffité  des  cessions  ou sous-locations  consenties  au  Mpris  de cette  clause,  et  même

de résiliation  des  présentes.

Toutefois,  il pourra,  sans  avoir  besoin  de ce consentement,  consentir  une

cession  du bail  à son  successeur  dans  le commerce.

Le preneur  demeurera  garant  solidaire  de son  cessionnaire  ou sous-locataire

pour  le paiement  du loyer  et l'exécution  de toutes  les conditions  du bail, et cette

obligation  de garantie  s'étendra  à tous  les  cessionnaires  et  sous-locataires  successifs

occupant  ou non les lieux,  et ce pendant  trois  anné.es  à compter  de la cession.

Cependant,  en vertu  des dispositions  de l'article  L622-'15  du Code  de commerce

(sauvegarde),  de rarticle  L631-14  alinéa  premier  (redressement  judiciaire),  de rarticle
L641-12  alinèa  cinquième  du  même  code,  en cas  de cession  du bail  par  le liquidateur

ou l'administrateur  cette  clause  est  réputée  non  écrite.

En  outre,  toute  cession  ou  sous-location  devra  être  ré,alisée  par  acte

authentique,  en présence  du bailleur.  Une  copie  exécutoire  par  extrait  lui  sera  remise,

sans  frais  pour  lui, dans  le mois  de la remise  de  racte  de cession.
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Le bail commercial  contient  également  le pacte  de préférence  conventionnel
ci-après  littéralement  rapporté  :

« PACTE  DE  PREFERENCE  CONVENTIONNEL

Pour  le cas  où au cours  du prÉ,sent  bail  et de ses  renouvellements  éventuels,
1e preneur  se déciderait  à vendre  le fonds  exploité  dans  les locaux  sus-désignés,  il
sera  tenu  de faire  connaître  au bailleur,  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis
de réception,  avant  de réaliser  ja vente,  ridentité  de la personne  avec  laqueÎle  il sera
d'accord  pour  vendre  et l'intégralité  des  conditions  de la vente.

A égalité  de prix  et de conditions,  le preneur  devra  donner  la préférence  au
bailleur  sur  toutes  autres  personnes.

En conséquence,  le bailleur  aura  le droit  d'exiger  que le fonds  dont  il s'agit  lui

soit  vendu  par  prioriM  à tout  acquéreur,  aux  mêmes  conditions.  A cet  effet, le bailleur
aura un rMlai  de soixante  (60) jours  francs  partant  du jour  de la réception  de ja
notification  des conditions  de la vente  projetée  pour  user  de son droit  de prÉ,férence.

Si son acceptation  n'est  pas  parvenue  au preneur  dans  ce délai, il sera  définitivement
déchu  de son droit  de préfÉ,rence.

Le preneur  précise  en tant  que de besoin  que cette  clause  ne pourra  jouer  en
cas de mutation  à titre gratuit,  mais  s'engage  à imposer  à son donataire  ou légataire
robligation  de respecter  je pacte  de préférence  pour  le cas où le donataire  ou le
légataire  voudrait  disposer  à titre onéreux  du bien  avant  rexpiration  du présent  bail  et
de ses  renouvellements  éventuels.

En outre,  il est  convenu  :

- qu'en  cas de disparition  du preneur  avant  le terme  fixé pour  l'expiration  du
droit  de prMérence,  ses ayant-droits  et représentants,  même  s'ils  sont  incapables,
seront  tenus  d'exécuter  robligation  résultant  de la présente  clause.  Néanmoins,  si le
bien est attribué,  par  partage  ou licitation,  à l'un des héritiers  ou représentants  du
preneur,  le bailleur  ne pourra  exercer  son  droit de préférence  qu'au  cas  où
l'attributaire  se dé'ciderait  à vendre  ledit  bien  avant  rexpiration  du délai  de validité  de
la présente  clause.

- qu'en  cas de vente  aux  enchères  publiques,  par  adjudication  volontaire  ou
judiciaire,  le preneur  ou ses  ayants-droit  et repré.sentants  seront  tenus,  soixante  (60)
jours  au moins  avant  radjudication,  de  faire  sommation  au  bailleur  par lettre
recommandée  avec  demande  d'avis  de réception,  de prendre  connaissance  du cahier
des charges  avec  indication  des date, lieu  et heure  fixés  pour  l'adjudication.  Dans  ce
cas, le délai  ci-dessus  prévu  pour  roption  ne jouera  pas,  le bailleur,  pour  bénéficier  de
son droit  de préférence,  devra  déclarer  son intention  de se substituer  au dernier

enchérisseur  aussitôt  après  rextinction  du dernier  feu mettant  fin à renchère  et avant
la clôture  du procès-verbal,  sauf  à tenir  compte  de l'éventuelle  surenchère  où 1e droit
de préférence  pourra  de nouveau,  le cas échéant,  s'exercer.  A dMaut  pour  le bailleur
de se porter  adjudicataire  de la manière  sus-indiquée,  le droit  de préférence  lui
profitant  sera  définitivement  purgé..

- que le droit  de préférence  conféré  aux  prèsentes  est strictement  personnel
au bailleur,  ce droit  est  intransmissible  de quelque  manière  que  ce soit.

En cas d'exercice  du droit  de préférence,  l'acte  de cession  sera rédigé  par
acte authentique  et les frais, droits  et honoraires  de cet acte seront  supportés  par
racquéreur.  ))

Une copie  du bail commercial  est demeurée  annexée  aux présentes.

Le CEDANT  déclare  que :

- Que le loyer  hors taxes  pour  le mois de mars  2023 est de MILLE  CENT
DIX EUROS  ET UN CENTIMES  (I.IIO,01  EUR).

- La révision  résulte  d'une  lettre  en date  du 20 octobre  2023  dont  une  copie

est demeurée  ci-annexée.  Le CESSIONNAIRE  reconnait  que l'avis  de
l'impôt  foncier  2023  lui a été communiquée  pour  information.

- Aucune  sous-location  ou  droit  d'occupation  n'a  été  consenti  en
contravention  des clauses  et conditions  de bail.
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Aucune  sommation  d'exécuter  l'une  quelconque  des  charges  et conditions
du bail, ni aucun  congé  ou dénonciation  du droit  à la location  n'a été
délivré  par le bailleur,  avec  lequel  il n'existe  aucun  différend.
Aucune  contravention  aux  clauses  du bail n'a été commise  susceptible  de
permettre  au bailleur  de reTuser  le renouvellement  du bail.

Le bail n'est  pas librement  cessible,  en conséquence  le propriétaire  a été
appelé  à l'acte  de cession.

Le CESSIONNAIRE  déclare  avoir  pris entière  connaissance  du bail des
locaux  où est exploité  le fonds  cédé  et dispense  le notaire  soussigné  d'en  faire  ici la
relation  complète.

INTERVENTION  DU BAILLEUR

Aux  présentes  et à l'instant  même  intervient  :

Madame  Indira NOIN, notaire  assistant,  demeurant  professionnellement  à
GAP (05000),  35 Rue Carnot,  agissant  au nom et pour  le compte  de Monsieur  Gérald
GIRAUD,  demeurant  à SAINT  MARTIN  D'URIAGE  (lsère),  lequel  agissant  en sa
qualité  de Maire  de la Commune  de SAINT  MARTIN  D'URIAGE,  personne  morale  de
droit public  située  dans le département  de l'lsère,  dont l'adresse  est à SAINT-
MARTIN-D'URIAGE  (38410),  2 place  de la Mairie,  identifiée  au SIREN  sous  le numéro
213804222,  et en vertu des pouvoirs  qui lui ont été conTérés  aux termes  d'une
délibération  du Conseil  municipal  en date  du 16 juillet  2020  régulièrement  transmise  à
la préfecture  de I'ISERE  en date  du 24 juillet  2020,

En vertu  des pouvoirs  qu'il  lui a été conférés  aux  termes  d'une  procuration  en
date  du 28 février  2024  dont  une copie  demeurée  ci-annexée,  à l'effet  :

- d'agréer  la cession  du droit  au bail et accepter  le CESSIONNAIRE  comme
nouveau  locataire  ;

- avoir  connaissance  que les dispositions  des articles  L 145-1 et suivants  du
Code  de  commerce  relatifs  aux  baux  commerciaux  s'appliqueront  au
CESSIONNAIRE  comme  elles s'appliquaient  au  CEDANT,  notamment  en ce qui

concerne  le droit  au renouvellement  ;
- de faire réserve  de tous droits  et recours  contre  le CEDANT,  notamment

pour  les loyers  et charges  exigibles  à ce jour  ;
- de déclarer  n'avoir,  à ce jour,  à l'encontre  du CEDANT,  aucune  instance

relative  à l'application  des  conditions  du bail dont  il s'agit  ;
- dispenser  de toute  signification  par voie d'huissier,  la réalisation  de cette

cession  devant  être simplement  portée  à sa connaissance  par lettre  recommandée

avec  demande  d'avis  de réception.
Une copie  exécutoire  par  extrait  de la cession  sera  remise  au bailleur  aux  frais

du CESSIONNAIRE.

OBLIGATION  DE SOLIDARITE

Le bail comporte  une clause  de garantie  solidaire  ci-dessous  littéralement

reproduite.
« Le preneur  demeurera  garant  solidaire  de  son cessionnaire  ou sous-

locataire  pour  le paiement  du loyer  et l'exécution  de toutes  les conditions  du bail, et
cette obligation  de garantie  s'étendra  à tous les cessionnaires  et sous-locataires
successifs  occupant  ou non les lieux, et ce pendant  trois années  à compter  de la
cession.  Cependant,  en  vertu des dispositions  de rarticle  L622-15  du  Code de

commerce  (sauvegarde),  de l'article  L631-j4  aliruâa premier  (redressement  judiciaire),
de l'article  L641-12  alinÉ,a cinquième  du même  code,  en cas de cession  du bail  paNe
liquidateur  ou l'administrateur  cette  clause  est  réputée  non  écrite.  ))

L 'article  L145-16-2  du Code  de commerce  dispose  actuellement  que :

"Si  la cession  du bail  commercial  s'accompagne  d'une  clause  de garantie  du
cédant  au Mnéfice  du bailleur,  celui-ci  ne peut  l'invoquer  que durant  trois ans à
compter  de la cession  dudit  bail."



13

En conséquence,  et dans  les limites  indiquées,  le CEDANT  demeurera  garant
solidaire  de son CESSIONNAlRE  vis-à-vis  du BAILLEUR  pour  le paiement  du loyer  et

l'exécution  de toutes  les conditions  du bail, et cette  obligation  de garantie  s'étendra  à
tous  les cessionnaires  éventuels.

PROPRlETE  - JOUISSANCE

Le CESSIONNAIRE  est propriétaire  du fonds  cédé  à compter  de ce jour  et en
a la jouissance  par la prise  de possession  réelle  et effective  à compter  de ce même
jour.

ll est précisé  que le CESSIONNAIRE,  dès l'entrée  en jouissance,  bénéficie  de

tous les droits  et prérogatives  attachés  à l'exploitation  du fonds  dont  il s'agit  et a la
faculté  de prendre  le titre de successeur  du CEDANT  dans ses relations  avec les
tiers.

-PRIX

La cession  est consentie  et acceptée  moyennant  le prix principal  de DEUX

CENT  CINQUANTE  MILLE  EUROS  (250.000,00  EUR),  s'appliquant  :

*  aux éléments  incorporels  pour  CENT  SOIXANTE  MILLE  EUROS  (160.000,00
EUR),

au matériel  pour  QUATRE-VINGT-DIX  MILLE  EUROS  (90.000,00  EUR).

PAIEMENÏ  DU PRIX

Lequel  prix est payé  comptant,  sous  condition  de séquestre,  à l'instant  même,

ainsi qu'il résulte  de la comptabilité  de l'Office  Notarial,  par le CESSIONNAIRE  au
CEDANT  qui le reconnaît,  en consent  quittance  et déclare  se désister  de tous  droits
de privilège  et d'action  résolutoire  même  pour  sûreté  des charges  pouvant  résulter
des présentes.

DONT  QUITT  ANCE

De convention  expresse  entre  les parties,  le prix de cession  est séquestré

ainsi qu'il sera dit ci-après  aux fins de  respect  du délai légal d'opposition  des
créanciers  du CEDANT  à la remise  du prix.

PRET  PAR  ACTE  SOUS  SEING  PRIVE

DECLARATION  D'ORIGINE  DES FONDS

Le CESSIONNA1RE  déclare  que la somme  qu'il vient  ainsi de payer  lui

provient  à concurrence  de la totalité,  au moyen  d'un prêt qui lui a été consenti  par la
CAISSE  D'EPARGNE  RHONE  ALPES,  d'un  montant  global  de  DEUX  CENT
QUATRE-VINGT  MILLE  EUROS  (280.000,00  EUR),  d'une  durée  de 84 mois  au taux

de 4,10%  l'an hors  assurance.
ll fait cette déclaration  pour constater  l'origine  des fonds  conformément  à

l'engagement  qu'il  a pris envers  la BANQUE  dans  l'acte  de prêt.

Le CESSlONNAIRE  déclare  qu'il a également  souscrit  et obtenu  un prêt
d'honneur  création  de DOUZE  MILLE  CINQ  CENTS  EUROS  (12.500,00  EUR)  auprès
d'lnitiative  GRESIVAUDAN  ISERE  remboursable  sur 47 mois  et un prêt  d'honneur  de
DOUZE  MILLE  CINQ  CENTS  EUROS  (12.500,00  EUR)  auprès  de BPI France.

NANTISSEMENT  DU FONDS  DE COMMERCE  A PRENDRE  DIRECTEMENT  PAR  LE PRETEuR

Par suite  de ce paiement  et de l'origine  des fonds,  le CESSIONNAIRE  affecte
à titre de nantissement  en premier  rang à hauteur  de la somme  empruntée,  en

principal,  les intérêts  au profit  de la BANQUE,  le fonds  de commerce  qui vient  d!:tre
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acquis  avec  son concours  financier,  conformément  aux  articles  L 142-1  et suivants  du

Code  de commerce.

INSCRIPTION

L'inscription  de nantissement  au profit  du prêteur,  devra  être prise  à peine

d'inopposabilité  aux tiers  au Greffe  du tribunal  de GRENOBLE,  directement  par  la

CAISSE  D'EPARGNE  RHONE  ALPES,  prêteur.

IMPUTATION

Il est  ici indiqué  que  la fraction  du prix  payée  comptant  s'impute  en priorité  à

due  concurrence  sur  le prix  des  éléments  incorporels,  ensuite  sur  le prix  du matériel

et, s'il y a lieu,  sur  celui  des  marchandises.

PAIEMENT  DES  MARCHANDISES

Le paiement  des  marchandises  sera  effectué  comptant  en totalité  directement

et en dehors  de la comptabilité  de l'office  notarial  par  le CESSIONNAIRE  au CEDANT

avant  le 31 mars  2024.

Le CESSIONNAIRE  est  averti  que  ce paiement  hors  la comptabilité  de l'office

notarial  ne le libère  pas  à l'égard  des  tiers  (article  L M1-17  du Code  de commerce)  et

n'est  pas  opposable  aux  éventuels  créanciers  opposants  (article  L 141-14  du Code  de

commerce).

BLOCAGE  DU PRIX

Le prix  est bloqué  durant  toute  la période  d'opposition  des tiers  et solidarité

fiscale,  ainsi  que  durant  la période  de purge  des  inscriptions.

Délai  lié  à la faculté  d'opposit»on  des  créanciers

Formalités Délais

- Publication  dans  un support  d'annonces

légales  et au  BODACC  (bulletin  officiel

des  annonces  civiles  et commerciales.

+ 15  jours  de la cession.

- Article  L 141-14  du Code  de commerce  :

former  opposition  au paiement  du prix  au

domicile  élu.

+ IO jours  suivant  la dernière  en date  des

publications.

Délai  lié à la solidarité  fiscale

Il résulte  des  dispositions  du premier  alinéa  de l'article  1684  du Code  général

des  impôts  que  le  CESSIONNAIRE  d'une  entreprise  industrielle,  commerciale,

artisanale  ou minière,  peut  être  rendu  responsable  avec  le CEDANT  du paiement  de

certains  impôts  directs,  à concurrence  de la valeur  du fonds  et pendant  un temps

déterminé.

Cette  responsabilité  contraint,  en  pratique,  le  CESSIONNAIRE  à ne  pas

verser  immédiatement  au CEDANT  le prix de vente  du fonds  afin de réserver  ce

paiement  au Trésor  si le comptable  des  finances  publiques  lui en fait  la demande.

La solidarité  établie  par  le premier  alinéa  de l'article  1684  du Code  général

des impôts  s'applique  exclusivement  aux  impôts  directs  visés  par  ce texte  : outre  les

cotisations  d'impôt  sur  le revenu  du CEDANT,  le CESSIONNAIRE  est  responsable  de

l'impôt  sur  les sociétés  et de la taxe  d'apprentissage,  restant  dus par  le CEDANT,

conformément  au troisième  alinéa  de cet article,  qui étend  la solidarité  « dans  les

mêmes  conditions  en  ce  qui  concerne  l'impôt  sur  les  sociétés  et  la  taxe

d'apprentissage  ».

- Publication  daFnosrmunalsÎuépsport d'annonces  Dans  les 15 aoursDdéelaIascession.
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légales  et au  BODACC  (bulletin  officiel
des annonces  civiles  et commerciales.

- Déclaration  de vente  à l'administration
fiscale  (article  201-1 du Code  général  des
impôts)  : à établir  par le notaire.

Dans  les 45 jours  de la publication  dans
le support  d'annonces  légales

- Déclaration  des  bénéfices  réels
accompagnée  d'un résumé  du compte  de
résultats  à l'administration  fiscale  (à
effectuer  par le cabinet  comptable).

Dans  les 60 jours  de la publication  dans
le support  d'annonces  légales.

Cette notification  ouvre  une période  de
90 jours  de solidarité  fiscale.

Nota  : La période  de solidarité  fiscale  peat-être  réduite  de quatre-vingt-dix  jours  à
trente  jours  si trois  conditions  cumulatives  sont  respectées  :

- l'avis  de cession  du fonds  de commerce  a été adressé  à l'administration  fiscale  dans
les 45 jours  suivant  la publication  de la vente  dans  un support  d'annonces  légales  ;
- la déclaration  de résultats  a été déposée  dans les temps,  c'est-à-dire  dans les 60
jours  suivant  la publication  de la vente  dans  un support  d'annonces  légales  ;

- au dernier  jour  du mois  qui précède  la vente,  le vendeur  est à jour  de ses  obligations
fiscales  déclaratives  et de paiement.

CONSTITUTION  DE SEQUESTRE

Le CEDANT  remet  la totalité  du prix versé  au notaire  soussigné  qui accepte.
Le  notaire  soussigné  détiendra  cette  somme  afin  de  garantir  le

CESSIONNAIRE  des créanciers  du CEDANT.

En tout état de cause,  le prix  ne  pourra  être versé au  CEDANT  que
conformément  à la législation  en vigueur,  après  l'expiration  des délais  d'opposition,  de
solidarité  fiscale  et de la période  de purge des inscriptions,  sur justificatif  par le
CEDANT  :

*  de la radiation  des inscriptions  qui pourraient  grever  le fonds

*  de la mainlevée  des  oppositions  qui auraient  pu être pratiquées  dans  le délai
et la forme  prévus  par la loi ;

*  du paiement  de  toutes  dettes  fiscales  réclamées  pendant  le délai  de
solidarité  ;

*  du paiement  des  créanciers  inscrits,  opposants  ou saisissants.

Le tout de manière  que le CESSIONNAIRE  ne soit jamais  l'objet  d'aucune
poursuite  du chef  des créanciers  du CEDANT  et ne subisse  aucun  trouble  dans  son
exploitation.  Tous  pouvoirs  nécessaires  sont,  dès maintenant,  donnés  au séquestre  à
cet effet.

Au cas où le montant  des sommes  dues tant en vertu  des inscriptions
existantes  et des oppositions  régulièrement  faites  qu'en  vertu  des sommes  pouvant

être dues au Trésor  Public  et au bailleur  dépasserait  le montant  de  la somme
séquestrée,  et à défaut  d'accord  amiable  entre  les créanciers  obtenu  dans  le délai  de

cent  cinq jours  fixé par l'article  L 143-21  du Code  de commerce,  le séquestre  pourra,
sans  le concours  et hors  la présence  des parties,  après  paiement  des  taxes  et impôts
privilégiés,  saisir  en référé  le président  du tribunal  de commerce,  en application  des
dispositions  des articles  1281-1  à 1281-12  du Code  de procédure  civile,  à l'effet  de
faire  ouvrir  une procédure  de distribution.

Le séquestre  pourra  signer  toute  convention  de placement  de tout  ou partie

du prix  dans  la mesure  où le capital  ainsi  séquestré  ne soit pas entamé  par le mode
de placement.

Le séquestre  est investi  d'un  mandant  irrévocable  d'effectuer  les paiements.
ll pourra  également,  en cas de difficultés,  déposer  à la Caisse  des  dépôts  et

consignations  la somme  dont il est constitué  séquestre,  et ce dans le cadre  de
l'accomplissement  de la procédure  visée  aux articles  1281-1  à 1281-12  du Code  de
procédure  civile.

Le séquestre  est, dès maintenant,  autorisé  à remettre  au CEDANT,  hors la
présence  et sans  le concours  du CESSIONNAIRE,  soit l'intégralité  de la somme  qu'il
détient  s'il n'existe  aucune  opposition  ou inscription,  soit  ce qui resterait  disponible
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après  paiement  des créanciers  révélés  et des  frais.  Les honoraires  de séquestre  sont

à la charge  exclusive  du CEDANT.

Il est fait  observer  qu'aux  termes  des dispositions  des articles  R 2ü 1-4 et

R 211-5  du Code  des  procédures  civiles  d'exécution,  le séquestre  devra  indiquer  sans

délai  à l'huissier  de justice  qui pratique  entre  ses  mains  une saisie-attribution  ou une

saisie  conservatoire  des créances  de sommes  d'argent,  l'étendue  de ses  obligations  à

l'égard  du débiteur  saisi,  et s'il y a lieu,  les cessions  de créances,  délégations,  saisies

antérieures  ou oppositions.  À défaut  et en l'absence  de motif  légitime,  il pourra  être

condamné  à payer  les sommes  en question  au créancier  sans  préjudice  de son

recours  contre  le débiteur.  Il en sera  de même  en cas de réception  d'une  saisie

administrative  à tiers  détenteur.

CHARGES  ET CONDITIONS

La cession  est  faite  sous  les charges  et conditions  suivantes  que  les parties,

chacune  en ce qui la concerne,  s'obligent  à exécuter  et accomplir,  savoir  :

A la charqe  du  cessionnaire

État  des  lieux  - impôts  et charges

Le CESSIONNAIRE  prendra  le fonds  avec  tous  les éléments  corporels  et

incorporels  en dépendant  dans  l'état  où le tout  se trouve  actuellement  sans  recours

contre  le CEDANT  pour  quelque  cause  que  ce soit.

ll paiera  à compter  de son entrée  en jouissance,  les contributions,  impôts  et

taxes  et, notamment  la taxe  sur les surfaces  commerciales,  la taxe  locale  sur la

publicité  extérieure,  si elles  sont  dues,  et la cotisation  foncière  des entreprises  et

autres  charges  de toute  nature  auxquelles  le fonds  vendu  est  et pourra  être  assujetti.

ll remboursera  au CEDANT  la taxe  sur  les surfaces  commerciales,  la taxe  locale  sur

la publicité  extérieure,  si elles  sont  dues,  et la cotisation  foncière  des entreprises  et

plus  généralement  toute  somme  à lui payée  sur  charges,  au prorata  de son  temps  de

jouissance,  pendant  l'année  en cours.

Le CEDANT  déclare  qu'il  n'a été  établi  d'état  des  lieux  depuis  qu'il  exploite  le

Tonds  de commerce.

Droit  de  terrasse  - information

Si le CEDANT  bénéficie  dans  le cadre  de l'exploitation  du fonds  d'un  droit  de

terrasse  sur  le domaine  public,  celui-ci  est annulé  de plein  droit  par  la cession,  par

suite  le CESSIONNAIRE  devra  alors  faire  son affaire  personnelle  de l'obtention  d'une

nouvelle  autorisation.

Abonnements

Il fera son affaire  personnelle  à compter  de l'entrée  en jouissance  de la

continuation  ou de la résiliation  de tous  abonnements  souscrits  par le CEDANT,

notamment,  s'ils  existent,  pour  le  service  de  l'eau,  du  gaz,  de  l'électricité,  du

téléphone,  de manière  que  le CEDANT  ne soit  ni inquiété  ni recherché  à ce sujet.

Le CEDANT  s'interdit  de demander  la mutation  de la ligne  téléphonique,

adresse  courriel,  ainsi  que  ligne  de télécopie  desservant  les locaux  où est  exploité  le

fonds  et  utili:A'es  pour  son  exploitation,  il s'engage  à en faciliter  le transfert  au  profit  du

CESSIONNAIRE,  les  frais  de transfert  étant  supportés  par  ce dernier.

Assurance-incendie

En application  des  dispositions  de l'article  L121-10  du Code  des assurances,

le CESSIONNAIRE  fera  son affaire  personnelle  de la continuation  ou de la résiliation

de toutes  polices  d'assurance  contre  les risques  d'incendie  couvrant  le fonds.  En cas

de continuation,  il en paiera  les primes  à leur  échéance  et profitera  des  primes  payées

d'avance  par le CEDANT.  En cas  de résiliation,  il supportera,  seul,  les indemnités  qui

pourraient  être  dues  de  ce  fait aux  compagnies  d'assurance  intéressées,  sous

déduction  du prorata  de primes  restituables  par  les compagnies.
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A la charçle  du cédant  :

Garantie  contre  le risque  d'éviction

Le CEDANT  ne sera  pas exonéré  de la garantie  contre  le risque  d'éviction  si

l'éviction  résulte  de sa faute  ou de sa fraude.  L'éviction  pourra  toujours  se résoudre

par  des  dommages  et intérêts  ou restitution  du prix,  au choix  du CESSIONNAIRE.

Enonciations  - Garantie

Le CEDANT  s'oblige  à garantir  l'entière  exactitude  des énonciations  du

présent  acte  relatives  à l'origine  de propriété,  aux  charges  et inscriptions  grevant  le

fonds,  aux  chiffres  d'affaires  et résultats  d'exploitation.

Dettes

Les dettes  du CEDANT  ne sont  pas transmises  au CESSIONNAIRE,  sauf

clause  expresse  contraire  figurant  aux  présentes.

Mise  au courant

Le CEDANT  s'engage  à mettre  le CESSIONNAIRE  au courant  de ses  affaires

et à le présenter  comme  son successeur  à ses fournisseurs,  ses prestataires  de

services  et à sa clientèle.

ll devra,  à cet  effet  et pendant  un mois  à compter  de l'entrée  en jouissance

assurer  une  présence  effective  de 15 heures  par  semaine  au siège  du fonds  vendu.

En dehors  de ces horaires,  le CEDANT  déclare  qu'il  sera  également  à la disposition

du CESSIONNAIRE  par  téléphone  durant  cette  même  période.

INTERDICTION  DE SE  RET  ABL1R  ET D'ET  ABLIR

A  titre  de  condition  essentielle  et  déterminante  sans  laquelle  le

CESSIONNAIRE  n'aurait  pas  contracté,  le CEDANT  s'interdit  la faculté  :

*  de créer,  acquérir,  exploiter,  prendre  à bail ou faire  valoir,  directement  ou

indirectement,  à quelque  titre  que ce soit, aucun  fonds  similaire  en tout  ou

partie  au présent  Tonds  ;

*  de donner  à bail pour  une activité  identique  à l'activité  principale  objet  de la

cession  ;

*  de s'intéresser  directement  ou indirectement  ou par  personne  interposée,  et

même  en tant  qu'associé  ou actionnaire  de droit  ou de fait, même  à titre  de

simple  commanditaire,  ou de gérant,  dirigeant  social,  salarié  ou préposé,  fût-

ce à titre  accessoire,  à une  activité  concurrente  ou similaire  en tout  ou partie  à

celle  exercée  par  lui dans  le fonds  objet  des  présentes.

Cette  interdiction  s'exerce  à compter  du jour  de l'entrée  en jouissance  dans

un rayon  de 50 kms  du lieu d'exploitation  du fonds  objet  des  présentes  et ce pendant

5 ans.

En cas  d'infraction,  le CEDANT  sera  de plein  droit  redevable  d'une  indemnité

fofaitaire  de CINQ  CENTS  EUROS  (500,00  EUR)  par jour  de contravention  ; le

CESSIONNAIRE  se  réservant  en  outre  le  droit  de  demander  à la juridiction

compétente  d'ordonner  la cessation  immédiate  de ladite  infraction.

Les  parties  déclarent  à ce sujet  :

*  le CEDANT  : qu'aucune  convention  n'est  intervenue  entre  lui et un précédent

propriétaire  du fonds  dont  il s'agit  au sujet  de l'interdiction  de se rétablir  ;

*  le  CESSIONNAIRE  : qu'il  n'est  pas  actuellement  sous  le  coup  d'une

interdiction  de se rétablir  l'empêchant  d'exercer  en tout  ou partie  l'activité

exercée  dans  le fonds.

Cette  interdiction  ne dispense  pas le CEDANT  du respect  des exigences

édictées  par  l'article  1628  du Code  civil  aux  termes  duquel"Quoïqu'il  soit  dit que  le

vendeur  ne sera  soumis  à aucune  garantie,  il demeure  cependant  tenu  de celle  qui

résulte  d'un  fait  qui  lui  est  personnel  : toute  convention  contraire  est  nulle".  Par  suite,

le CEDANT  ne peut  être  déchargé  de l'obligation  légale  de garantie  qui est  d'ordre
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public,  les manœuvres  permettant  la reprise  ou la conservation  de la clientèle  et

amenant  une  concurrence  déloyale  ne pouvant  être  limitées  dans  le temps.

Commandes  - marchés  et contrats

Le CEDANT  déclare  n'avoir  passé  aucune  commande  ou marché  méritant

description  ni souscrit  aucun  contrat  d'exclusivité,  de publicité  ou de fourniture  ou de

crédit-bail  pouvant  être  actuellement  en cours.  Il effectue  cette  déclaration  afin  que  le

CESSIONNAIRE  ne soit  ni inquiété  ni recherché  s'il survenait  un conflit  pour  une

cause  antérieure  aux présentes  quant  à l'exécution  éventuelle  de tels commandes,

marchés  et contrats.

Toutefois,  il est précisé  que  la machine  à café  et la cave  à vins  sont  mis à

disposition  par  les fournisseurs  (cafés  Fraica  et Cavaillé).

Hyqiène  et sécurité

Le CESSIONNAIRE  reconnaît  être  informé  de l'obligation  qui lui incombe  de

se soumettre  à la réglementation  relative  à l'hygiène,  à la salubrité  et aux  injonctions

de la commission  de sécurité.  Le CEDANT  déclare  de son côté  n'être  sous  le coup

d'aucune  injonction  particulière.

A ce titre  le cédant  déclare  n'avoir  jamais  reçu  aucune  injonction  de

mise  à ce titre  et garantie  le cessionnaire  de l'absence  de toute  injonction  à ce

titre.

Contrôle  des  extincteurs

Une  copie  du dernier  rapport  de contrôle  des  extincteurs  en date  du 13 février

2023  est  annexée,  après  lecture  faite  aux  parties  par  le notaire  soussigné,  lesquelles

déclarent  en avoir  eu connaissance  dès avant  ce jour.  Le CEDANT  déclare  que  ce

contrôle  a été  refait  en décembre  2023.

Entretien  Chaudière  gaz

Une  copie  de l'attestation  d'entretien  annuel  de la chaudière  gaz  en date  du 5

mars  2024  est annexée,  après  lecture  Faite aux parties  par le notaire  soussigné,

lesquelles  déclarent  en avoir  eu connaissance  dès  avant  ce jour.

Vérification  Antar4az
Le CEDANT  déclare  que  les contrôles  du réservoir  ANTARGAZ  a été  effectué

ainsi  qu'il  résulte  d'une  attestation  en date  du 13 octobre  2021 dont  une copie  est
demeurée  annexée,  après  lecture  faite  aux  parties  par  le notaire  soussigné,  lesquelles

déclarent  en avoir  eu connaissance  dès  avant  ce jour.

Le CEDANT  déclare  qu'une  nouvelle  vérification  a été faite  en janvier  2024

qu'il  s'engage  à communiquer  au CESSIONNAIRE.  Il en résulte  qu'un  éclairage  est

trop  proche  de la cuve  à gaz,  ce dont  le CESSIONNAIRE  déclare  être  informé.

CERTIFICAT  DE RAMONAGE

Le CESSIONNAIRE  reconnaît  avoir  reçu  dès avant  les présentes  une  copie

de la facture  à la suite  du ramonage  du conduit  insert  bois  effectué  en date  du 13

janvier  2022  dont  une  copie  est  demeurée  ci-annexée.

Le CEDANÏ  déclare  qu'un  ramonage  a été  effectué  en décembre  2023  qu'il

s'engage  à communiquer  au CESSIONNAIRE.

RAPPORT  SUR  L'INSTALLATION  ELECTRIQUE

Une  copie  du rapport  de la société  ALPES  CONTROLES  dont  le siège  est  à

MOIRANS  (38430),  organisme  certificateur,  en date  du 8 juillet  2021 est  demeurée  ci-

annexée,  après  lecture  faite  aux  parties  par  le notaire  soussigné,  lesquelles  déclarent

en avoir  eu connaissance  dès  avant  ce jour.

Le cédant  déclare  qu'aucune  anomalie  n'a  été  révélée.
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ET  ABLISSEMENT  RECEV  ANT  DU PUBLIC  -  INFORMATION

La loi no2005-102  du Il  février  2005  pour  l'égalité  des  droits  et des  chances,

la participation  et la citoyenneté  des personnes  handicapées  fixe le principe  d'une

accessibilité  généralisée  intégrant  tous  les  handicaps.  Tous  les  établissements

recevant  du public  (ERP)  sont  concernés  par cette  réglementation.  Ils doivent  être

accessibles  aux  personnes  atteintes  d'un  handicap  (moteur,  auditif,  visuel  ou mental)

et aux  personnes  à mobilité  réduite  (personne  âgée,  personne  avec  poussette,  etc.).

La règlementation  est  contenue  aux  articles  R 164-1  et suivants  du Code  de

la construction  et de l'habitation.

L'obligation  d'accessibilité  porte  sur  les parties  extérieures  et intérieures  des

établissements  et installations,  et concerne  les circulations,  une partie  des places  de

stationnement  automobile,  les ascenseurs,  les  locaux  et leurs  équipements.

ll existe  5 catégories  en fonction  du public  reçu.

Seuil  d'accueil  de I'ERP Catégorie

Plus  de 1500  personnes

de 701 à 1500  personnes

de 301 à 700  personnes

Moins  de 300  personnes  (sauf  5ème  catégorie)

I ère

2ème

3ème

4ème

Au-dessous  du  seuil  minimum  fixé  par  le

règlement  de sécurité  (art. R123-14  du  CCH)

pour  chaque  type  d'établissement.

Dans  cette  catégorie  :

- le personnel  n'est  pas pris en compte  dans  le

calcul  de l'effectif,

- les règles  en matière  d'obligations  sécuritaires

sont  allégées.

5ème

Le CEDANT  déclare  et garantit  que le BIEN  est classé  en établissement

recevant  du public  de 5è"a  catégorie.

Une copie  du rapport  du Cabinet  DEKRA,  en date  du 3 juillet  2015  et

demeurée  ci-jointe,  il précise  la  catégorie  actuelle  de  l'établissement,  son

assujettissement  à la réglementation  des établissements  relevant  du public  afférent

à cette  catégorie,  ainsi  que  sa mise  en accessibilité.

Le CESSIONNAIRE  déclare  être informé  que  )es caractéristiques  du local

commercial,  de ses  installations  et de ses  dégagements,  doivent  répondre  aux

obligations  réglementaires  et être  en  rapport  avec  l'effectif  de  la  clientèle  qu'il

envisage  de recevoir  dans  le cadre  de son  activité.

Les règles  de sécurité  de base  pour  les établissements  recevant  du public

sont  les suivantes,  outre  le cas  des  dégagements  évoqués  ci-dessus  :

ë Tenir  un registre  de sécurité.

Installer  des équipements  de sécurité  : extincteur,  alarme,  éclairage  de

sécurité,  sécurité  incendie,  antivols,  matériaux  ayant  fait  l'objet  de réaction  au

feu pour  les aménagements  intérieurs,  afficher  le plan  des locaux  avec  leurs

caractéristiques  ainsi  que  les consignes  d'incendie  et le numéro  d'appel  de

secours.

*  Utiliser  des  installations  et équipements  techniques  présentant  des  garanties

de sécurité  et de bon  fonctionnement.

*  Ne pas  stocker  ou utiliser  de produits  toxiques,  explosifs,  inflammables,  dans

les locaux  et  dégagements  accessibles  au public.

Le CEDANT  déclare  que le local  est accessible  et qu'il n'a pas réalisé  la

totalité  des  travaux  préconisés  par  le rapport  DERKA  susvisé  à exception  de ceux-ci-

après  ViSéS :

*  Création  d'une  place  de parking  PMR
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ii  Création  d'une  terrasse  extérieure  en bois  permettant  le cheminement  jusqu'à

l'intérieur  des  locaux,

L'éclairage  extérieur  permettant  une  luminosité  suffisante  pour  l'accessibilité.

Le CESSIONNAIRE  déclare  avoir  pris connaissance  des conclusions  dudit

rapport  et déclare  faire  son affaire  des préconisations  de ce dernier  en renonçant  à

toutes  actions  à l'encontre  du CEDANT  au regard  de la non-réalisation  desdites

préconisations.

Le cédant  déclare  qu'il  n'a  jamais  reçu  de demande  de mise  aux  normes

d'accessibilité  de la part  du  bailleur,  la commune  de SAINT  MARTIN  D'URIAGE.

REGLEMENTATION  SUR  L'AMIANTE

Les locaux  commerciaux  dans  lesquels  est  exploité  le fonds  de commerce  ci-

dessus  désigné  entrent  dans  le  champ  d'application  de  la  réglementation  sur

l'amiante.

Le CEDANT  déclare  que  le bailleur  lui a remis  le diagnostic  « amiante  ») établi

en 1999  et 2004  dont  les copies  sont  demeurées  annexées  aux  présentes.

Après  analyse  l'analyse  conclut  à l'absence  d'amiante.

DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS  ENVIRONNEMENT  AuX

Radon

Le radon  est un gaz radioactif  d'origine  naturelle  qui représente  le tiers  de

l'exposition  moyenne  de  la population  française  aux  rayonnements  ionisants.

Il est issu de la désintégration  de l'uranium  et du radium  présents  dans  la

croûte  terrestre.

ll est  présent  partout  à la surface  de la planète  et provient  surtout  des sous-

sols  granitiques  et volcaniques  ainsi  que  de certains  matériaux  de construction.

Le  radon  peut  s'accumuler  dans  les  espaces  clos,  notamment  dans  les

maisons.  Les moyens  pour  diminuer  les concentrations  en radon  dans  les maisons

sont  simples  :

*  aérer  et ventiler  fes bâtiments,  les sous-sols  et les  vides  sanitaires,

*  améliorer  l'étanchéité  des  murs  et planchers.

L'activité  volumique  du radon  (ou concentration  de radon)  à l'intérieur  des

habitations  s'exprime  en becquerel  par  mètre  cube  (Bq/m3).

L'article  L 1333-22  du Code  de la santé  publique  dispose  que  les propriétaires

ou  exploitants  d'immeubles  bâtis  situés  dans  les  zones  à potentiel  radon  où

l'exposition  au radon  est  susceptible  de porter  atteinte  à la santé  sont  tenus  de mettre

en œuvre  les mesures  nécessaires  pour  réduire  cette  exposition  et préserver  la santé

des  personnes.

Aux  termes  des dispositions  de l'article  R 1333-29  de ce Code  le territoire

national  est divisé  en trois  zones  à potentiel  radon  définies  en fonction  des flux

d'exhalation  du radon  des  sols  :

*  Zone  1 : zones  à potentiel  radon  faible.

Zone  2 : zones  à potentiel  radon  faible  mais  sur lesquelles  des facteurs

géologiques  particuliers  peuvent  faciliter  le  transfert  du  radon  vers  les

bâtiments.

ii  Zone  3 : zones  à potentiel  radon  significatif.



21

L'article  R 125-23  5o du Code  de l'environnement  dispose  que l'obligation

d'information  s'impose  dans  les zones  à potentiel  radon  de niveau  3.

La liste  des communes  réparties  entre  ces trois  zones  est  fixée  par  un arrêté

du 27 juin  2018.

La commune  se trouvant  en zone  3. La copie  de la consultation  IRSN  est

demeuré  annexée  aux  présentes.

Etat  des  risques

Un état  des  risques  est  annexé.

Le CESSIONNAIRE  déclare  que  ledit  état  lui a été remis  de la signature  de

l'avant-contrat.

Celui-ci  comportait  notamment  un extrait  du document  graphique  situant  le

bien  au regard  du zonage  réglementaire  et l'extrait  du règlement  le concernant,  ainsi

qu'une  information  indiquant  si des  travaux  ont  été prescrits  par  ce règlement  et s'ils

ont  été réalisés  au regard  de chacun  des plans  de prévention  des  risques  visé  du 1 o
au 4o de l'article  R 123-23  du Code  de l'environnement.

Absence  de sinistres  avec  indemnisation

Le CEDANT  déclare  qu'à sa connaissance  l'immeuble  n'a  pas  subi de

sinistres  ayant  donné  lieu au versement  d'une  indemnité  en application  de l'article  L

125-2  ou de l'article  L 128-2  du Code  des  assurances.

Document  d'information

Le  document  d'information  prescrit  par  l'article  L 125-7  du  Code  de

l'environnement  et établi  par le propriétaire  pour  le bien objet  des présentes,  est

annexé  aux  présentes.

Ce document  mentionne,  conformément  aux  dispositions  de l'article  R 125-26

du même  Code,  relativement  aux  secteurs  d'information  sur  les sols  :

*  le dernier  arrêté  pris par  le préfet  en application  de l'article  R 125-45  ou de

l'article  R I 25-47,

*  les  informations  mises  à disposition  dans  le  système  d'information

géographique  prévu  à l'article  R 125-45,

*  les dispositions  de l'article  L 556-2  du Code  de l'environnement.

PLAN  D'EXPOSITION  AUX  BRUITS

*  Les  zones  A et B sont  considérées  comme  les zones  de bruit  fort.  A l'intérieur

de ces  zones,  seuls  sont  autorisés  les constructions  à usage  d'habitation  et

les  équipements  publics  ou  collectifs  liés  à l'activité  aéronautique,  les

logements  de fonction  et les constructions  nécessaires  à l'activité  agricole.

La zone  C est considérée  comme  la zone  de bruit  modéré.  A l'intérieur  de

cette  zone,  les constructions  individuelles  sont  autorisées  à condition  d'être

situées  dans  un secteur  urbanisé,  desservi  par des équipements  publics  et

dès lors qu'elles  n'accroissent  que faiblement  la capacité  d'accueil  de ce

secteur.

*  Dans  les zones  A, B et C, la rénovation,  la réhabilitation,  l'amélioration,

l'extension  mesurée  et la reconstruction  des constructions  existantes  sont

admises  à condition  qu'elles  n'impliquent  pas d'accroissement  de la capacité

d'accueil  d'habitants.

Dans  la zone  D, toutes  les constructions  sont  autorisées,  mais  doivent  être

insonorisées.  Les  frais  d'insonorisation  sont  à la charge  du propriétaire.
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INFORMATIONS  SUR  LES  DISPOSITIONS  D'URBANISME

Le CESSIONNAIRE  aux  présentes  s'oblige  à faire  son  affaire  personnelle  de

l'exécution  des charges  et prescriptions  et du respect  des servitudes  publiques  et
autres  limitations  administratives  au droit  de propriété  qui  sont  mentionnées  dans  les

documents  ci-après  énoncés  et dont  il avoir  connaissance.  Il reconnaît  au surplus  que

le notaire  soussigné  lui a fourni  tous  éclaircissements  complémentaires  sur  la portée,

l'étendue  et les effets  desdites  charges,  prescriptions  et limitations.

Enonciation  des  pièces  obtenues

Certificat  d'urbanisme  d'information

Un certificat  d'urbanisme  d'information  dont  l'original  est  annexé  a été délivré

sous  le numéro  CU0384222400005,  le 9 janvier  2024.

Le contenu  de ce certificat  a été intégralement  porté  à la connaissance  des

parties,  ce qu'elles  reconnaissent.

Les dispositions  d'urbanisme  applicables.

*  Les  servitudes  d'utilité  publique.

Le droit  de préemption.

*  Le régime  des  taxes  et participations  d'urbanisme  applicables  au terrain.

*  Les  avis  ou accords  nécessaires.

Les  observations.

Les parties

S'obligent  à faire  leur affaire  personnelle  de  l'exécution  des charges  et

prescriptions  et du respect  des servitudes  publiques  et autres  limitations

administratives  au droit  de propriété  qui  sont  mentionnées  en ce document  au

caractère  purement  informatif  et dont  elles  déclarent  avoir  pris  connaissance.

Reconnaissent  que le notaire  soussigné  leur  a fourni  tous  éclaircissements

complémentaires  sur la portée,  l'étendue  et les effets  de ces charges  et

prescriptions.

*  Déclarent  qu'elles  n'ont  jamais  fait  de l'obtention  d'un  certificat  d'urbanisme

pré-opérationnel  et de  la possibilité  d'exécuter  des travaux  nécessitant

l'obtention  préalable  d'un  permis  de construire  une  condition  des  présentes.

PURGE  DE PACTE  DE PREFERENCE

Le bail  commercial  en date  du 9 décembre  2021 susvisé  contient  un pacte  de

préférence  au profit  du bailleur  dont  les termes  ci-dessus  littéralement  rapportés.

La cession  a été notifiée  au bénéficiaire  du droit  pacte  de préférence  en date

du 8 janvier  2024.

Par une  réponse  en date  du 28 février  2024,  ce bénéficiaire  a indiqué  qu'il

n'exerçait  pas  son  droit  de préférence.

La notification  et la réponse  sont  annexées.

DROIT  DE PREEMPTION  DES  ARTICLES  L 21 4-'1 ET  SUIVANTS  DU CODE  DE

L'URBANISME

La cession  ne donne  pas ouverture  au droit  de préemption  institué  par les

articles  L 214-1  et suivants  du Code  de l'urbanisme,  l'organe  délibérant  n'ayant  pas
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adopté  de périmètre  de sauvegarde  du commerce  et de l'artisanat  conformément  à la
procédure  instituée  par  le décret  no 2007-1827  du 26 décembre  2007.

PERSONNEL  DU FONDS

Le CEDANT  déclare  qu'il n'emploie  plus de personnel  pour  l'exploitation  du
fonds  objet  des présentes.

L'obligation  d'information  des  salariés

L'obligation  d'information  des salariés  s'impose  en cas de projet  de cession  du
fonds  de commerce.

Cette  obligation  d'information  a pour  but de permettre  aux  salariés  de déposer
une offre de rachat  dans  les deux  mois à compter  de la notification  de l'inTormation.
S'il s'agit  d'une  activité  réglementée,  cette possibilité  n'est  réservée  qu'aux  salariés

ayant  la qualiTication  nécessaire  à l'exercice  de l'activité  en question.  La cession  ne
pourra  avoir  lieu qu'une  fois le délai  de deux  mois expiré  sauf  renonciation  expresse
entretemps  de la part  des salariés  à présenter  une offre  de rachat.

Cette  obligation  n'existe  pas en cas de cession  par succession,  liquidation  du
régime  matrimonial,  au  profit du conjoint,  d'un  ascendant,  d'un descendant,  ou
effectuée  dans  le cadre  d'une  procédure  de  conciliation,  de  sauvegarde,  de
redressement  ou de liquidation  judiciaire.

Le CEDANT,  par courrier  en date du IO novembre  2023, a averti de la
cession  Madame  Florence  LOBEY,  alors  son unique  salariée,  par remise  en mains
propres  contre  décharge  en offrant  la possibilité  de formuler  une offre  d'achat.  Une
copie  de la lettre  d'information  avec  la décharge  ainsi que la lettre  de renonciation
sont  demeurées  ci-annexées.

Rupture  conventionnelle  du contrat  de travail
Le CEDANT  déclare  :

- que  le contrat  de travail  de son ancienne  salariée,  Madame  Florence  LOBEY
a pris fin depuis  le 29 février  2024.  La rupture  conventionnelle  du contrat  de travail  de
la salariée  préalablement  déclarée,  a été  homologuée  le service  DREETS
AUVERGNE  RHONE  ALPES-  DDETS  de l'iSERE  suivant  attestation  en date du 15
février  2024  demeurée  ci-annexée.

- qu'il a remboursé  à Madame  Florence  LOBEY  le prorata  d'indemnités  de
congés  payés  et de tous avantages  individuels  : compte  personnel  de formation
primes  et bonus,  assurance  chômage,  selon  les modalités  qui sont  précisées  dans  la
convention  de rupture  de contrat  de travail,

- qu'il  supportera  en outre,  toutes  les conséquences  financières  ou sociales
qui  pourraient  être  revendiquées  par  cette  salarié  au  titre  de  cette  rupture
conventionnelle.

Il est précisé  qu'en  cas  de  déclaration  inexacte  aux  présentes,  toutes
indemnités  et salaires  quelconques  pouvant  être dus aux salariés,  ou subventions  y

afférentes  pouvant  être dues  aux organismes,  par le CESSIONNAIRE  en vertu  des
dispositions  du Code  du travail  seront  mises  à la charge  du CEDANT,  ainsi  que ce
dernier  s'y oblige.

REGLEMENT  GENERAL  SUR  LA  PROTECTION  DES DONNEES

Dans  la mesure  où l'activité  exercée  nécessite  de récolter  et rassembler  des
données  personnelles  de personnes  physiques,  données  strictement  nécessaires  à
cette  activité,  un registre  de traitement  des données  personnelles  doit  être tenu.  Ce
registre  rassemble  :

*  les coordonnées  du responsable  du traitement  des données  à caractère
personnel  ;

*  celles  des gestionnaires  des données

les finalités  et objectifs  de ce traitement  (fins  commerciales  ou non, gestion  du
personnel,  démarchage  éventuel...)  ;



24

les catégories  des  personnes  faisant  l'objet  du traitement  (clients,  salariés...)

la possibilité  de transférer  les données  et leur  parcours,  notamment  si elles

sont  acheminées  vers  des  pays  ne  relevant  pas  de  la  législation

communautaire  ;

le délai  avant  la destruction  des  données  à caractère  personnel  ;

la description  des  moyens  mis en œuvre  pour  la sécurisation  des données  et

éviter  que  celles-ci  ne puissent  être  dérobées  par  des  tiers.

En  l'espèce,  l'activité  pratiquée  ne nécessite  pas ce type  de  collecte  de

données,  ainsi  déclaré  par  le CEDANT  et le CESSIONNAIRE.

DECLARATIONS  NECESSAIRES  A L'INFORMATION  DU CESSIONNAIRE

SUR  LES  INSCRIPTIONS

Le CEDANT  déclare  que  le fonds  n'est  gevé  d'aucune  inscription  de privilège

ou de nantissement  ainsi  qu'il en est  justifié  par un état délivré  par le Greffe  du

Tribunal  de commerce  en date  du 28 février  2024  demeuré  ci-annexé.

Au cas où il s'en  révélerait  par  l'état  qui sera  réclamé  ultérieurement  par  le

notaire  soussigné,  le CEDANT  s'engage  à en rapporter  quittance  et mainlevée  avant

le 30 octobre  2024.

SUR  LES  CHIFFRES  D'AFFAIRES  EÏ  LES  RESULT  ATS  D'EXPLOIÏ  AÏION  DES  ÏROIS  DERNIERS

EXERCICES

Le CEDANÏ  déclare  que  le montant  du chiffre  d'affaires  hors  taxe  de chacun

des  trois  derniers  exercices  s'est  élevé  à :

- Exercice  2021 (chiffres  réalisés  sur  une  période  de 5 mois),  de cent  vingt-

sept  mille  cinq  cent  vingt-trois  euros  (127.523,00  eur)  (activité  suspendue  pour  crise

sanitaire  pendant  7 mois)

- Exercice  2022  (chiffres  d'affaires  réalisés  sur  une pérïor3e  de neuf  fois  en

fonction  de l'activité  adaptée),  de deux  cent  vingt-huit  mille  quarante-deux  euros

(228.042,00  eur),

- Exercice  2023,  arrêté  au 30/06/2023  de quatre  cent  treize  mille  trois  cent

vingt-deux  euros  (413.322,00  eur).

- Et pour  la partie  d'exercice  accomplie,  soit  du I "'  juillet  2023  à ce jour  : deux

cent  cinquante  mille  euros  (250.000,00  eur)  HT

- que  pour  les périodes  correspondantes,  les résultats  d'exploitation  réalisés

ont  été  les suivants  :

- Exercice  2021 bénéfices  réalisés  sur  une période  de 5 mois,  de trois  cent

cinquante  euros  (350,00  eur),  (activité  suspendue  pour  crise  sanitaire  pendant  7 mois)

- Exercice  2022,  bénéfices  réalisés  sur  une  pérïode  de neuf  fois  en fonction

de l'activité  adaptée),  de vingt-six  mille  huit  cent  quatre-vingt-deux  euros  (26.882,00

eur),

- Exercice  2023  arrêté  au 30/06/2023  de soixante-quinze  mille  quatre  cent

vingt-cinq  euros  (75.425,00  eur),

- Et pour  la partie  d'exercice  accomplie  du 1a'  juillet  2023  à ce jour  : résultat

non  connu,  le bilan  sera  arreté.  en juin  2024.

Le CEDANT  déclare  que  le cabinet  comptable  du CEDANT  est  la société  MS

EXPERTISE  ET AUDIT  dont  le siège  est à GAP  (05000)  4 Rue des Pervenches

depuis  le début  de l'exploitation.  Ce cabinet  a fourni  les chiffres  et résultats  sus-

indiqués  aux  dont  les copies  sont  demeurées  annexées  aux  présentes.

Le  CESSIONNAIRE  déclare  s'être,  par  ses  investigations  personnelles,

informé  et rendu  compte  des  potentialités  du fonds  vendu.
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Le CEDANT  indique  que les jours  et horaires  d'ouverture  aux  termes
desquels  le chiffre  d'affaires  a été réalisé  ont  été les suivants  :

- ouverture  du mercredi  au dimanche  à 18h : de 8 heures  à 23 heures  avec
fermeture  entre  15 h et 17 h (uniquement  hors saison  et jours  de mauvais  temps  et
hors  week-end)  ;

- fermeture  hebdomadaire  le lundi,  mardi  et le dimanche  soir
- congés  de l'exploitant  :13  semaines  par  an hors  période  estivale.
- le fonds  a été déclaré  fermé  du 22 décembre  2023  au 13 mars  2024.

Le CESSIONNAIRE  déclare  avoir  eu connaissance  de ces éléments  lors de la
négociation  des  présentes,  et  être  pafaitement  éclairé  sur  le type  et  les
caractéristiques  de la clientèle  du fonds  ainsi que sur les méthodes  commerciales
appliquées  par le CEDANT.

SUR  LES  LIVRES  DE COMPTABILITE

Le CEDANT  s'engage  à mettre  les livres  de comptabilité  qu'il  a tenus  durant
les trois  derniers  exercices  comptables  à la disposition  du CESSIONNAIRE  pendant
trois ans à compter  de son entrée  en jouissance,  conformément  aux dispositions  du
second  alinéa  de l'article  L 141-2  du Code  de commerce.

Les parties  visent  à l'instant  même un document  présentant  les  chiffres
d'affaires  mensuels  réalisés  entre  la clôture  du dernier  exercice  comptable  et le mois
précédant  celui de la vente,  conformément  aux dispositions  du premier  alinéa  de
l'article  L 141-2  susvisé.  Ce document  est annexé.

COMPTES  ET PRORATA

Les parties  conviennent  d'établir  directement  entre  elles  et sous leur entière

responsabilité  les décomptes,  prorata  temporis  au jour  de l'entrée  en jouissance  du
CESSIONNAIRE  de toutes  charges  d'exploitation  relatives  au fonds telles  que,
notamment,  loyers  versés  d'avance,  primes  et cotisations  d'assurance,  fournitures
d'énergie,  fourniture  d'eau,  contrats  d'entretien,  matières  consommables,  le tout  sans
préjudice  de ce qui peut  être indiqué  aux  présentes  quant  à d'autres  charges.

BON  EÏAT  DE  FONCÏIONNEMENT

Le CESSIONNAIRE  reconnaît  avoir  été informé  par le notaire  soussigné  de la

nécessité  de bien  vérifier,  avant  le jour  de régularisation  des présentes,  le bon état  de
fonctionnement  de tout  le matériel  et des installations  compris  dans  la cession.

Le CEDANT  déclare  de son côté qu'à sa connaissance,  aucun  matériel  ou
installation  quelconque  ne présente  des difficultés  de fonctionnement.

T V A -  TRANSMISSION  D'UNE  UNIVERSALITE  DE BIENS

Conformément  aux dispositions  de l'article  257 bis du Code général  des

impôts,  les présentes  s'analysant  en la transmission  d'une  universalité  de biens  entre
deux  redevables  de la taxe  sur  la valeur  ajoutée  sont  dispensées  de ladite  taxe.

Le CEDANT  et le CESSIONNAIRE  sont  avertis  qu'ils  doivent  mentionner  le
montant  total  hors  taxe de la transmission  sur la déclaration  de la taxe sur la valeur
ajoutée  au titre de la période  au cours  de laquelle  elle  est  réalisée.

ENREGISTREMENT-FORMALITES

Le présent  acte  sera  soumis  à la formalité  de l'enregistrement.

Le notaire  effectuera  les formalités  légales  en matière  de cession  de fonds
ainsi que celles  d'usage  devant  le greffe  du tribunal  de commerce  par l'intermédiaire
du guichet  unique.
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Dans  les quarante-cinq  jours  suivant  la publication  du présent  acte  dans  un

support  d'annonces  légales,  le CEDANT  fera  connaître  à l'administration  fiscale,  en

application  de l'article  201 du Code  général  des  impôts  la date  effective  de la cession

ainsi  que  l'identité  et le domicile  ou le siège  du CESSIONNAIRE.

Le CEDANÏ  s'engage  à déposer  la déclaration  de résultats  au service  des

impôts  dans  un délai  de soixante  jours  tel que  fixé  par  l'article  201 3o du Code  général

des  impôts.

Le CEDANT  devra  produire  au notaire  une attestation  de la part  du Trésor

Public  attestant  d'une  part  de ce dépôt  et, d'autre  part, qu'il était  à jour  de ses

obligations  déclaratives  et de paiement  le dernier  jour  du mois  précédant  la cession.

[)ROITS  DE  MUT  ATION

Le régime  fiscal  de la cession,  en application  de l'article  719  du Code  général

des  impôts,  s'établit  comme  suit  :

PRIX DE CESSION 1250.000,00 EUR

ASSI  ETTE

Droit

budgétaire

Taxe

départementale

Taxe

Comrnunale TOTAL

% Valeur % Valeur % Valeur

84.000 2,0 I .680 0,6 504 0,4 336 2.520

93.000 0,6 558 I ,4 I .302 I ,O 930 2.790

50.000 2,6 I .30C) I ,4 700 I ,O 500 2.500

TOTAL 3.538 2.506 I 766 7.810

IMPOT  SUR  LA  PLUS-VALUE

Le CEDANT  est  exploitant  du fonds  ainsi  déclaré.  En cette  qualité,  le régime

de l'impôt  sur  la plus-value  sera  le suivant  :

Le CEDANT  reconnaît  avoir  reçu  du notaire  soussigné  toutes  explications  en

matière  de déclarations  et de calcul  des plus-values  applicables  aux présentes,

notamment  celles  figurant  aux articles  39 duodecies  à 39 quindecies  Code  général

des  impôts  et qu'il  dépend  du centre  des  finances  publiques  de GRENOBLE.

Les dispositions  contenues  à l'article  238 quindecies  du Code  général  des

impôts  sont  portées  à la connaissance  du CEDANT.

L'article  238  quindecies  du code  général  des  impôts,  exonère  d'impôt  sur  le

revenu  et d'impôt  sur  les sociétés,  sous  certaines  conditions,  les plus-values  réalisées

dans  le cadre  d'une  activité  commerciale,  industrielle,  artisanale,  libérale  ou agricole

lors  de la transmission,  à titre  onéreux  ou à titre  gratuit,  d'une  entreprise  individuelle,

d'une  branche  complète  d'activité  ou, par  assimilation,  de l'intégralité  des droits  ou

parts  de  sociétés  de  personnes  considérés  comme  des  éléments  d'actif

professionnels.  L'exonération  est  totale  si la valeur  vénale  transmise  est inférieure  à

cinq  cent  mille  euros  (500.00û  euros)  et partielle  si la valeur  transmise  est  comprise

entre  cinq cent  mille  et un million  d'euros  (I.OOO.OOO d'euros),  l'activité  en question

devant  avoir  été exercée  pendant  au moins  cinq  ans. Il est précisé  qu'en  cas de

cession  de  plusieurs  branches  d'activité  réellement  autonomes  au  cours  d'un

exercice,  à plusieurs  bénéficiaires  par  exemple,  le  seuil  d'un  million  d'euros

(1.OOO.OOO d'euros)  s'apprécie  par  branche  complète.  En  ce  qui  concerne

l'appréciation  des  seuils  permettant  le bénéfice  de l'exonération,  les biens  immobiliers

bâtis  ou non bâtis  et les droits  ou parts  de société  dont  l'actif  est principalement

constitué  de tels  biens,  droits  ou parts,  ne sont  pas  pris  en considération.

Les conditions  sont  précisées  au Bulletin  Officiel  des Finances  Publiques-

Impôts  sous  la référence  BOI-BIC-PVMV-40-20-50.
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Le régime  prévu à l'article  238 quindecies  du CGI ne présente  pas  un
caractère  obligatoire  et n'est  mis en œuvre  que  sur  option  du contribuable.  Celle-ci  est
exercée  lors du dépôt  de la déclaration  de cessation  ou de cession,  au moyen  d'un
document  signé,  établi  sur papier  libre, indiquant  l'option  pour  l'exonération  de l'impôt
sur  les plus-values  sur le fondement  de l'article  238 quindecies  du Code  général  des

impôts ainsi  que la date  de la cession  de l'entreprise,  de la branche  complète  d'activité
ou des parts.

Il incombe  au contribuable  d'être  en mesure  de justifier  qu'il respecte  les
conditions  prévues  pour  bénéficier  de ce régime  de faveur.

ll est fait observer  que la transmission  de cette  branche  d'activité  doit  opérer
un transfert  complet  des éléments  essentiels  de cette  activité  tels qu'ils  existaient
dans  le patrimoine  du  CEDANT  et  dans  des  conditions  permettant  au
CESSIONNAIRE  de disposer  durablement  de tous ces éléments,  et susceptibles  de
faire  ensemble  l'objet  d'une  exploitation  autonome  chez  le CEDANT  comme  chez  le
CESSIONNAIRE.

Le CEDANT,  connaissance  prise  des  conditions,  déclare  vouloir  bénéficier  de

ces dispositions  et remplir  les conditions  attachées  à l'exonération,  notamment  une
activité  exercée  pendant  cinq ans  (quand  bien  même elle  aurait  été exercée
successivement  ou simultanément  dans  plusieurs  entreprises),  ne  pas  avoir  la
direction  effective  de l'entreprise  CESSIONNAIRE  ou détenir  une part d'au moins
50% dans  celle-ci.

En outre,  le CEDANT  est informé  qu'il ne doit pas détenir  directement  ou
indirectement  de droits  de vote  ou de droits  dans  les bénéfices  sociaux  de l'entreprise
cessionnaire  au cours  des trois  années  qui suivent  la réalisation  de la cession.

NEGOCIATION

Les; parties  déclarent  que les présentes  conventions  ont été négociées
directement  entre  elles,  sans  le concours  ni la participation  d'un intermédiaire.

Si cette affirmation  se révélait  erronée,  les éventuels  honoraires  de cet
intermédiaire  seraient  à la charge  de l'auteur  de la déclaration  inexacte.

CONVENÏION  D'ARBITRAGE

Le notaire  soussigné  inTorme les parties  des dispositions  de l'article  2059  du
Code  civil aux termes  desquelles  (( Toutes  personnes  peuvent  compromettre  sur  les
droits  dont  elles  ont  la libre  disposition  )), et de celles  de l'article  2061 du même  Code
aux termes  desquelles  : (( La clause  compromissoire  doit  avoir  é.té accepté.e  par  la
partie  à laquelle  on roppose,  à moins  que celle-ci  n'ait  succérM,  aux droits  et

obligations  de la partie  qui  ra initialement  acceptée.  Lorsque  1'une des  parties  n'a pas
contracté'  dans  le cadre  de son activité  professionnelle,  la clause  ne peut  lui être
opposée.  ))

Les parties  déclarent  se soumettre  à la présente  convention  d'arbitrage.  Elles
ne pourront  s'en  délier  que d'un  commun  accord.

A l'occasion  d'un différend  qui pourrait  intervenir  entre elles,  les  parties
désigneront  chacune  un arbitre,  lesquels  désigneront  eux-mêmes  un troisième  arbitre
pour ainsi  constituer  une juridiction  arbitrale.  En cas  d'empêchement  à cette
désignation  par le ou les parties  ou les arbitres,  quel qu'en  soit la cause,  ce sera le

président  du Tribunal  de commerce  qui effectuera  cette  désignation.  En cas de décès
ou d'empêchement  d'un  arbitre,  toute  instance  en cours  sera  suspendue  en attendant
la désignation  d'un  nouvel  arbitre  par le président  du Tribunal  de commerce.

La juridiction  arbitrale  pourra  prendre  à l'égard  des parties  à l'arbitrage  des
mesures  provisoires  ou conservatoires  dès la remise  du dossier  au titre d'un référé
arbitral,  à l'exception  des saisies  conservatoires  et sûretés  judiciaires.

Chacune  des parties  supportera  la rémunération  de son arbitre  et la moitié  de
celle  du troisième  arbitre,  qu'ils  soient  choisis  par  elles  ou par le président  du Tribunal.

Les parties,  du fait  de leur  soumission  à la présente  convention,  renoncent  à
toute action,  initiale  ou reconventionnelle,  devant  les tribunaux  de droit commun
relativement  au présent  contrat,  ainsi  qu'à  former  appel  de la sentence  arbitrale.
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La sentence  arbitrale,  une fois rendue,  pourra  faire  l'objet,  si nécessaire,

d'une  exécution  forcée.

ll est indiqué  que  l'arbitrage  ne  pourra  porter  sur  un  différend  relatif  à

l'inexécution  d'une  disposition  d'ordre  public.

CONVENTiONS  ANTERIEURES

Les parties  conviennent  que les conditions  du présent  acte  se substituent

purement  et simplement  à celles  figurant  dans  l'avant-contrat  ainsi  que  dans  tout  autre

document  éventuellement  régularisé  avant  ce  jour  en vue  des  présentes.

En  conséquence,  ces  conditions  sont dorénavant  réputées  non  écrites,

aucune  des  parties  ne pourra  s'en  prévaloir  pour  invoquer  le cas échéant  des

conditions  différentes.

FRAIS

Les  frais,  droits  et honoraires  des  présentes  et de  leurs  suites  seront

supportés  par  le CESSIONNAIRE  qui s'oblige  à leur  paiement.

Il est ici précisé  que les honoraires  de conseils  et de rédaction  dus par le

CESSIONNAIRE  à s'élèvent  à la somme  de SEPT  MILLE  HUIT  CENTS  EUROS

(7.800,00  EUR)  toutes  taxes  comprises,  pour  la cession  de l'acte  déTinitif  est  répartie

entre  :

- Maître  Laurent  DELLANDREA,  notaire  rédacteur  et conseil  du cédant  à

concurrence  de : 60%

- Maître  Laurence  FOISSOT-DRANCOURT,  conseil  du  cessionnaire  à

concurrence  de : 40%

Cette  somme  étant  perçue  au titre  de l'article  IV du décret  du 8 Mars  1978.  Le

cessionnaire  reconnaît  que  les conditions  de  forme  et de  fonds  ont  été  respectées.

ElECTION  DE DOMICILE  - OPPOSITIONS

Pour  l'exécution  des  présentes  et de  leurs  suites  et la  réception  des

oppositions,  les parties  élisent  domicile  à l'adresse  du fonds  vendu  :

- SARLRESTAURANTLESSEIGLIERES

6000  Route  de Chamrousse

38410  SAINT  MARTIN  d'URIAGE

Monsieur  ROUTHIAU  s'engage  expressément  à communiquer  au CEDANT,

toutes  les correspondances  reçues  à cet  effet.

TITRES

Le CEDANT  n'est  pas  tenu  de remettre  au CESSIONNAIRE  le ou les anciens

titres  de propriété  concernant  le fonds  cédé.

Le CESSIONNAIRE  pourra  se faire  délivrer,  à ses  frais,  tous  extraits,  copie

authentique  ou copies  d'acte  concernant  ce même  bien.

AFFIRMATION  DE SINCERITE

Les parties  soussignées  affirment,  sous  les peines  édictées  par l'article  1837

du Code  général  des  impôts,  que  le présent  acte  exprime  l'intégralité  du prix  convenu.

Elles  reconnaissent  avoir  été  informées  par  le  notaire  soussigné  des

sanctions  fiscales  et des  peines  correctionnelles  encourues  en cas  d'inexactitude  de

cette  affirmation  ainsi  que  des conséquences  civiles  édictées  par l'article  1202  du

Code  civil.

Le notaire  soussigné  précise,  qu'à  sa connaissance,  le présent  acte n'est

modifié  ni contredit  par  aucune  contre-lettre  contenant  augmentation  du prix.
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CONCLUSION  DU CONTRAT

Les parties  déclarent  que les stipulations  de ce contrat  ont été, en respect  des

dispositions  impératives  de l'article  1104  du Code  civil, négociées  de bonne  foi. Elles
affirment  qu'il reflète  l'équilibre  voulu  par  chacune  d'elles.

DEVOIR  D'INFORMATION  RECIPROQUE

L'article '1'H2-1 du Code  civil impose  aux parties  un devoir  précontractuel
d'information, qui ne saurait toutefois  porter  sur le prix. L'ensemble  des informations
dont chacune  des parties dispose,  ayant  un lien direct  et nécessaire  avec  le contenu
du  présent contrat et dont  l'importance  pourrait  être  déterminante  pour  le
consentement  de l'autre,  doit  être préalablement  révélé.

Les parties reconnaissent  être informées  qu'un manquement  à ce devoir
serait sanctionné par la mise en œuvre  de leur responsabilité,  avec possibilité
d'annulation  du contrat  si le consentement  du cocontractant  a été vicié.

Chacune  des parties  déclare  avoir  rempli  ce devoir  d'information  préalable.

Les parties sont averties  en outre  des dispositions  de l'article  1112-2  du Code
civil ainsi rédigé  : "Celui  qui utilise  ou divulgue  sans  autorisation  une information
confidentielle obtenue à 1'occasion  des ruâgociations  engage  sa responsabilité  dans
/es conditions  du droit  commun."

MENTION  SUR  LA PROTECTION  DES  DONNEES  PERSONNELLES

mention

notamment  de formalités  d'actes.

Ce traitement  est fondé  sur le respect  d'une  obligation  légale  et l'exécution
d'une  mission  relevant  de l'exercice  de l'autorité  publique  déléguée  par l'Etat  dont
sont  investis  les notaires,  officiers  publics,  conformément  à l'ordonnance  no 45-2590
du 2 novembre  1945.

Ces  données  seront  susceptibles  d'être  transférées
suivants  :

aux  destinataires

L'Office  notarial  traite  des données  personnelles  concernant  les personnes

nées  aux  présentes,  pour  l'accomplissement  des  activités  notariales,

les administrations  ou partenaires  légalement  habilités  tels que la Direction
Générale  des Finances  Publiques,  ou, le cas échéant,  le livre foncier,  les
instances  notariales,  les organismes  du notariat,  les fichiers  centraux  de la
profession  notariale  (Fichier  Central  Des Dernières  Volontés,  Minutier  Central
Électronique  des Notaires,  registre  du PACS,  etc.),

ë les offices  notariaux  participant  ou concourant  à l'acte,

les établissements  financiers  concernés,

ë les organismes  de conseils  spécialisés  pour  la gestion  des activités  notariales,

*  le Conseil  supérieur  du notariat  ou son délégataire,  pour  la production  des
statistiques permettant  l'évaluation  des biens immobiliers,  en application  du
décret  no 2013-803  du 3 septembre  2013,

les organismes  publics  ou privés  pour  des opérations  de vérification  dans  le
cadre  de la recherche  de personnalités  politiquement  exposées  ou ayant  fait
l'objet  de gel des avoirs  ou sanctions,  de la lutte contre  le blanchiment  des

capitaux  et le financement  du terrorisme.  Ces vérifications  font  l'objet  d'un
transfert  de données  dans un pays situé hors de l'Union  Européenne  et

encadré  par la signature  de clauses  contractuelles  types  de la Commission
européenne,  visant  à assurer  un  niveau  de  protection  des  données
substantiellement  équivalent  à celui  garanti  dans  l'Union  Européenne.

La communication  de ces données  à ces destinataires  peut  être indispensable
pour  l'accomplissement  des  activités  notariales.
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Les documents  permettant  d'établir,  d'enregistrer  et de publier  les actes  sont
conservés  30 ans à compter  de la réalisation  de l'ensemble  des formalités.  L'acte
authentique  et ses  annexes  sont  conservés  75 ans et IOO ans lorsque  l'acte  porte sur

des  personnes  mineures  ou  majeures  protégées.  Les  vérifications  liées  aux

personnalités  politiquement  exposées,  au blanchiment  des  capitaux  et au financement

du terrorisme  sont  conservées  5 ans  après  la fin de la relation  d'affaires.

Conformément  à la réglementation  en vigueur  relative  à la protection  des

données  personnelles,  les personnes  peuvent  demander  l'accès  aux données  les

concernant.  Le cas échéant,  elles  peuvent  demander  la rectification  ou l'effacement

de celles-ci,  obtenir  la limitation  du traitement  de ces  données  ou s'y  opposer  pour  des

raisons  tenant  à leur situation  particulière.  Elles  peuvent  également  définir  des
directives  relatives  à la conservation,  à l'effacement  et à la communication  de leurs

données  personnelles  après  leur  décès.

L'Office  notarial  a désigné  un Délégué  à la protection  des données  que  les

personnes  peuvent  contacter  à l'adresse  suivante  : cil@notaires.fr.
Si les personnes  estiment,  après  avoir  contacté  l'Office  notarial, que leurs

droits  ne sont  pas respectés,  elles  peuvent  introduire  une réclamation  auprès  d'une

autorité  européenne  de contrôle,  la Commission  Nationale  de l'lnformatique  et des
Libertés  pour  la France.

CERTIFICATION  D'IDENTITE

Le notaire  soussigné  certifie  que  l'identité  complète  des parties  dénommées

dans  le présent  document  telle  qu'elle  est  indiquée  en tête  des  présentes  à la suite  de

leur  nom  ou dénomination  lui a été  régulièrement  justifiée.

FORMALISME  LIE  AUX  ANNEXES

Les annexes,  s'il en existe,  font  partie  intégrante  de la minute.

Lorsque  l'acte  est  établi  sur  support  papier,  les pièces  annexées  à J'acte sont
revêtues  d'une  mention  constatant  cette  annexe  et signée  du notaire,  sauf  si les

feuilles  de  l'acte  et des annexes  sont  réunies  par un procédé  empêchant  toute

substitution  ou addition.

Si l'acte  est établi  sur support  électronique,  la signature  du notaire  en fin

d'acte  vaut  également  pour  ses  annexes.

DONT  ACTE  sans  renvoi

Généré  en l'office  notarial  et visualisé  sur  support  électronique  aux  lieu,  jour,

mois  et an indiqués  en en-tête  du présent  acte.

Et lecture  faite,  les parties  ont  certifié  exactes  les déclarations  les concernant,

avant  d'apposer  leur  signature  manuscrite  sur  tablette  numérique.

Le notaire  participant  à distance  a recueilli  l'image  de la signature  de la ou des

parties,  présentes  ou représentées,  au sein  de son office  et a lui-même  apposé  sa

signature  manuscrite,  puis  signé  au moyen  d'un procédé  de signature  électronique

qualifié.

De son  côté,  le notaire  soussigné  a également  recueilli  l'image  de la signature

de la ou des parties,  présentes  ou représentées,  au sein  de son office  et a lui-même

apposé  sa signature  manuscrite,  puis  signé  au moyen  du même  procédé  de signature

électronique  qualifié.



Recueil  de signature  de Me DRANCOURT  LAUREISICE

M. ROUTHIAU

Paul-Edouard

représentant  de

REST  AURANT  LES

SEIGLIERES  a signé

à GRENOBLE

le 14 mars  2024

et  le notaire  Me

DRANCOURT

LAURENCE  a signé

à GRENOBLE
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRI
LE QUATORZE MARS



Recueil  de signature  de Me DELLANDREA  LAURENT

M. CLAUDEL  Ludovic  a

signé

à GAP

le 14 mars  2024

Mme  NOIN  Indïra

agissant  en  qualité

de  représentant  a

signé

à GAP

le 14 mars  2024 ûî
et  le notaire  Me

DELLANDREA  /
LAURENT  a signé  ,/

à GAP '%,_
ioûn DEUX MILLE VINGT qu7nei
LE QUATORZE MARS


